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Annexe 1.1 : SYNTHESE NATIONALE DES EBOULEMENTS SURVENUS OU DES EBOULEMENTS QUI PEUVENT SURVENIR 

Types de catastrophes Préfectures 
ayant 

enregistré 
des 

éboulements 

Préfectures 
susceptibles 
de connaître à 
terme des 
éboulements 

Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets/Effets 
envisageables 

Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eboulements 

Wawa 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
K loto 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kozah 
 
 
Doufelgou 
 

 
 
 
 
 
Agou, Danyi  
et Wawa 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sotouboua 

 
 

 

- Djonwawassi dans la 
sous-préfecture d’Akébou 
en 04 
 
 
-sites montagneux 
 
 
 
 
 
 
Misahöhe 
 
 
 
-Boulohou- Soulkou  
 
 
 
  
-Sur l’axe routier Pya 
AKéi-Pya Hodo 
 
- à la latitude de la 
montagne de Défalé et 
entre Niamtougou et 
Anima 

-Erosion chimique renforcée par les effets 
des inondations 
 
 
 
-Accentuation de la déforestation, 
identification des affleurements rocheux 
exposés à l’ érosion mécanique et à 
l’érosion chimique de plus en plus actives 
 
 
 
Renforcement de l’ érosion chimique par 
les eaux de pluie 
 
 
-implantation du village au pied de la 
montagne de Fazao. Action érosive sur 
les roches 
 
 
-Erosions mécanique et chimique actives 
qui affectent les affleurements rocheux  
 
-pluies qui dévalent pierres et roches 
sur les routes 
 
 

-Pertes en vies humaines, 
cas de blessés graves et 
importants dégâts 
matériels 
 
-Pertes en vies humaines, 
des cas de blessés graves, 
inaccessibilité des voies 
de communication et 
d’ importants dégâts 
matériels sont prévisibles 
 
Encombrement des voies 
de communication 
 
 
-Pertes en vies humaines, 
des cas de blessés graves 
et d’ importants dégâts 
matériels sont prévisibles 
 
- axe routier obstrué 

 
 
- passage obstrué surtout 
en saison pluvieuse 
(Août-Septembre) ; 
nécessité d dégager les 
voies obstruées 
 

-Ruine économique 
des victimes, 
paupérisation 
 
 
-Désertification 
et  changement 
climatique  
 
 
 
 
Impraticabilité des 
voies de 
communication 
 
 -Désertification 
et  changement 
climatique  

 
 
-Accidents de la 
circulation  
 
-impraticabilité des 
voies de 
communication ; 
impossibilité de 
relier l’ancienne 
route N°1 à la 
nouvelle route N°1 
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Annexe 1.1.a : SYNTHESE NATIONALE DES EBOULEMENTS SURVENUS OU DES EBOULEMENTS QUI PEUVENT  SURVENIR (SUITE ET FIN) 
Types de catastrophes Préfectures 

ayant 
enregistré 

des 
éboulements 

Préfectures 
susceptibles 
de connaître à 
terme des 
éboulements 

Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets/Effets 
envisageables 

Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eboulements 

Tandjouaré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Tône 
 
 
 
 
 
 
 
 Kpendjal 

 
 
 

 

-Bombouaka en 02 
 
 
 
 
 
- le long des falaises, à 
Dapaong ville, à 
Panabagou 
 
 
 
 
 
-Nataré dans le canton de 
Naki-Est  
 
 
 
 

-Erosions mécanique et chimique 
 
 
 
 
 
- identification des affleurements rocheux 
exposés aux érosions mécanique et 
chimique 
 
 
 
 
 
- affleurements rocheux exposés aux 
érosions mécanique et chimique 
 
 

-Eboulement des roches 
gréseuses jusqu’à la 
chaussée à la latitude de 
Don Orion 
 
 
-Pertes en vies humaines, 
cas de blessés graves, 
inaccessibilité des voies 
de communication et 
d’ importants dégâts 
matériels sont prévisibles 
 
 
-Pertes en vies humaines ; 
des cas de blessés graves 
et d’ importants dégâts 
matériels sont prévisibles. 

- Répétition des 
éboulements 

 
 
 
 

 -Encombrement de 
la voie reliant 
Dapaong à 
Mandouri  
 
 
 
 
- Réduction de la 
fréquentation 
touristique des 
lieux 
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Annexe 1.2 : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES INONDATIONS 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inondations 

Zio  
 
 
 
 
 
 
 
 Yoto 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vo 
 
 
 
 
 
 
Lacs 
 
 
 

-Atafoudomé, Agblévé 
(canton de Gamé en 02), riverains du 
Zio dans le canton de Wli de 03 à 05, 
Djagblé, Lébé, Hagblévou, entre  
Tsito et Kodjé dans le canton 
d’Agbélouvé, Abobo-Dévé, Devégo, 
de Ziogba à Agbata 
 
-Tabligbo, zone marécageuse allant 
de Monnénou à Kladjénou en passant 
par Sikacondji, Tchékpo 
 
 
 
 
 
 
 
-A Vogan en juillet-août, le quartier 
Adjrégo est inondé. Il y a aussi le 
secteur de Sévagan en 1987-1988 et 
le canton de Vokoutimé  
 
 
-Agbanakin, Adamé, Agomé-Séva, 
Agomé Glozou, Adjivi, Batonou, 
Gbandidi, Agbétikopé,  Avévé,  
Kpondavé, Aklakou et Agouégan. 
 
 

- pluies tombées en amont qui grossissent 
les eaux du Zio, mise en valeur agricole des 
bas-fonds et de l’ emprise des berges des 
cours d’eau du fait de leur fertilité voire du 
lit du Zio à des fins de production de 
maraîchage 
 
 
-Mise en valeur agricole de la zone 
marécageuse  du fait de leur potentialité 
hydrique et de leur fertilité, pluies 
importantes 
 
 
 
 
 
 
- importantes pluies, apport d’eau douce 
dans le lac Togo par le Haho et le Zio 
 
 
 
 
 
- mise en valeur agricole  de l’ emprise des 
berges des cours d’eau et ouverture des 
vannes du barrage hydroélectricité de 
Nangbéto  
 
 

-pertes en vies humaines par 
noyade, perte de récoltes, 
isolement de Médoumé qui 
devient un îlot surtout en juin 
dès qu’ il y a inondation 
 
 
 
-maisons inhabitables avec 
dégâts matériels, inondation de 
la zone marécageuse   
 
 
 
 
 
 
 
- importantes pluies, apport 
d’eau douce dans le lac Togo par 
le Haho et le Zio 
 
 
 
 
-champs dévastés, importants 
dégâts matériels, écroulement 
des maisons 
 
 
 

- Famine, pertes 
économiques préjudiciables 
pour les exploitants 
agricoles et les maraîchers 

 
 
 
 

-Famine, pertes 
économiques préjudiciables 
pour les exploitants 
agricoles et les maraîchers, 
Impraticabilité de la piste 
reliant Tchikpi à 
Ahlemigni. Risques   
Epidémiologiques à 
Tabligbo 
 
-pertes de vivres et de 
fournitures scolaires à 
Vogan en 04, accidents liés 
au cabotage sur le lac et 
impraticabilité des axes 
routiers   
 
-Famine, pertes 
économiques préjudiciables 
pour les exploitants 
agricoles  
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Annexe 1.2.a :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES INONDATIONS (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inondations 

 
Golfe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lomé 
Commune 
 
 

-Haoussa Zongo, Cotocoli  Zongo, 
Agoékitidjan , Agoé Adjougba et 
Awatamé Tanto (tous les ans) 
Soviépé en 1998, Zoro Bar, 
Kangnikopé, Kagomé, Kélégougan 
en 05 
 
 
 
 
 
 
 
-les quartiers sud lagunaire et les 
zones 
de dépression au centre nord de 
Lomé : Ancien Zongo-Adoboukomé, 
Doulassamé (zone lagunaire), 
Nyékonakpoè-Hanoukopé (zone 
lagunaire allant de Boka au marché le 
Togo), Tokoin-Ouest (zone Collège 
Protestant), Tokoin Casablanca 
 (zone Hôtel Todman), Dogbéavou-
Gbadago, Attikpa-Abovey, Klikamé-
Agbalépédogan, Triangle des 
chemins de fer (Doumasséssé),  Sud-
Ouest  du Garage Central, Djidjolé 
(zone Pharmacie-Kouvahey), 
AUBA-Tokoin Tamé, Nukafu-
Novissi, Gbenyedji, Kégué, 
Adjangbakomé 
 

- occupation des zones inondables et des lits 
morts des cours d’eau, occupation 
anarchique des réserves destinées à la 
construction des bassins d’ orage, remblai 
des voies d’accès et des étangs par des 
ordures ménagères, non respect du schéma 
directeur, manque  de voirie du fait des 
problèmes d’aménagement et 
d’assainissement, panne des pompes au 
niveau de la station de pompage de Bè par 
exemple, tuyaux de déversement des eaux 
usées dans la mer bouchés, etc  
 
- basse topographie caractéristique du 
périmètre urbain ; faible couverture en 
ouvrages de drainage des eaux et de bassins 
de rétention du fait d’une insuffisance 
d’aménagement des dépressions naturelles 
et des bassins ; entretien déficient des 
canaux, caniveaux et conduites en matière 
d’assainissement des eaux pluviales ; 
croissance spatiale de la ville de Lomé et 
viabilisation des quartiers périphériques qui 
ne tiennent pas compte de la réalité du cadre 
physique ; occupation anarchique des zones 
inondables et autres bas-fonds mais aussi de 
la nappe phréatique à fleur de peau dans 
certains quartiers ceci en l’ absence d’une 
politique nationale de logements sociaux ; 
 

-impraticabilité des voies de 
communication, récurrence des 
épidémies 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
- occupation par exemple à des 
fins de construction 
d’ immeubles, dans le sud 
d’Akodésséwa et d’Akodésséwa 
Kpota, du site prévu pour la mise 
en place du 4ème lac ce qui 
favorise le refoulement des eaux 
pluviales et rend vulnérable la 
zone qui est par conséquent, 
prédisposée aux inondations ; 
des riverains des dépressions 
naturelles les remblaient au 
moyen des ordures ménagères, 
ce qui contribue à dénaturer la 
réalité topographique des sites 
déjà configurés dans le cadre du 
projet d’actualisation du plan 
directeur d’assainissement de la 
ville de Lomé   
 
 

- insalubrité des 
agglomérations rurales 
périurbaines et 
développement des maladies 
d’ origine hydrique. 

 
 
 
 
 
 
 
 

-impraticabilité des voies de 
communication par temps 
de pluies ; des maisons 
entièrement inondées et 
vulnérables aux épidémies; 
création des dénivellations 
tendancielles qui renforcent 
l’ effet de submersion du fait 
des remblais des 
dépressions naturelles au 
moyen des ordures 
ménagères 
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Annexe 1.2.b :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES INONDATIONS (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures 
/communes 

Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inondations 

Wawa  
 
 
Ogou 
 
 
 
 
Moyen 
Mono 
 
 
 Est Mono 
 
 
Amou 
 
Haho 
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
 
 
Tchamba  
 
 

-Djonwawassi en 04 dans la sous-
préfecture d’Akébou 
 
-inondation de la rivière Iké en 1994, 
carrefour d’Agbonou en 1997 et en  
02 (commune d’Atakpamé) ; 
Awagomé en 1995 
 
-Kpéplèmè en  05  
 
 
 
-localités riveraines de l’Ogou et du 
Mono  
 
-Ayomé et Goudévé  
 
-Au niveau de Kpota en 02 
(commune de Notsé) 
 
 
-Ouest Fazao : Tindjassé ; localités 
riveraines de l’Anié, du Woro, de 
Kpéyi et du Mono 
 
 
 
-Tchamba et sur les cours d’eau Adja 
sur la route d’Assembroussou, Afélé 
entre Goubi et Kambolé puis 
Kambolé et Koussountou, Wolo sur 
la route de Krikri, Kadjalé sur la 
route de N’ tchourou 
 
 

-Importantes pluies 
 
 
-Crue de Ikè par suite de fortes pluies 
 
 
 
 
-Résurgence renforcée par les eaux de 
pluies 
 
 
-Mise en valeur agricole de l’emprise des 
cours d’eau 

 
-Pluies diluviennes 
 
-passage de buse bouché, construction en 
amont dans le lit de la rivière N’djé 
 
-Crue  du Mô par suite de fortes pluies ; 
mise en valeur agricole de l’ emprise des 
cours d’eau 
 
 
 
 
-caniveaux mal construits à Tchamba ; 
fortes pluies qui engendrent les crues des 
cours d’eau précités 
 
 

-Eboulements 
 
 
-Dégâts matériels 
 
 
 
 
- Destruction de maisons et de 
biens matériels 
 
-Cultures emportées par les flots 
du Mono 
 
-Dégâts matériels 
 
 
-Inondations de la Route N°1 à 
la suite des pluies 
 
-Champs dévastés ; champs 
d’ ignames inondés 
 
 
 
 
 
- maisons inondées à Tchamba ; 
ponts sur les cours d’eau  
précités immergés ; trafic 
perturbé  
 
 

-Perte en vies humaines et 
blessés 

 
-Epidémiologiques 

 
 
 

- Ecoulement permanent de 
la résurgence 

 
 

-Perte de production d’ où 
risque de famine 

 
-Impraticabilité de l’ axe 
routier Atakpamé 

 
-Accidents de circulation 

 
 

-Perte de production 
céréalière et perte de 
production de tubercules par 
pourrissement des ignames 
d’où risque de famine 
 
 
-risques épidémiologiques; 
perturbations des 
transactions commerciales;  
baisse du régime d’activités 
 économiques 
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Annexe 1.2.c :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES INONDATIONS (SUITE ET FIN ) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Inondations 

Bassar 
 
 
 
 
Kozah 
 
 
 
 
 
 
Kéran 
 
 
Oti 
 
 
 
 
 
 
Tandjouaré 
 
 
Tône 
 
 
 
 
Kpendjal 
 

- Riverains des cours d’eau : Katcha, 
Kama, Mô, Boularé, Kawa, Gninti, 
Kpalou, Saboundé, Dandaré, 
Kpessaka 
 
- canton d’Atchamgbadé en 1995 ; 
Djamdè en1998 ; riverains de la Kara  
en 1998 et 1999 
 
 
 
 
-Kanté et dans certains villages 
 
 
- les riverains des cours d’eau qui 
drainent la préfecture (Oti, 
Koumongou, etc.) en 1994, 1995, 
1997, 1998, 1999 
 
 
 
-Tous les cantons en 1999, bas-fonds 
inondés et Tampialim en 05 
 
-les riverains de Didagou-Komologa, 
les occupants des bas-fonds 
(Bitchenga, Lotogou, Namongou) 
 
 
-Zone de Borgou 
 
 

- Mise en valeur agricole des bas-fonds et 
de l’emprise des berges des cours d’eau du 
fait de leur fertilité 
 
 
-occupation de l’ emprise des berges des 
cours d’eau qui engendre des crues 
dévastatrices, exploitation des berges des 
cours d’eau à des fins de maraîchage 
 
 
 
- pluies abondantes 
 
 
-Phénomène cyclique traditionnel, chevelu 
hydrographique dense dans une région de 
plaine,  barrage de Kompiéga qui régularise 
le cours de l’Oti, problème de 
communication sur l’ ouverture des vannes 
du barrage de Kompiéga 
 
- fortes pluies enregistrées entre juillet et 
août 
 
-Crue  des cours d’eau par suite de fortes 
pluies 
 
 
 
-Crue  de l’Oti par suite de fortes pluies et 
de l’ ouverture des vannes du barrage de 
Kompiéga puis occupation des bas-fonds 
 
 

-Champs dévastés  
 
 
 
 
- au total 188 victimes parmi 
lesquelles des personnes 
emportées,  des cas de personnes 
noyées et enterrées sur les berges 
des cours d’eau  , des  légumes 
emportés par les eaux 
 
-champs inondés, récoltes 
détruites 
 
-Beaucoup de dégâts matériels, 
écroulement des cases, pertes en 
vies humaines et blessés, champs 
inondés. 
 
 
 
-Cases écroulées, récoltes 
noyées, bas-fonds dévastés 
 
-Cases écroulées, récoltes 
noyées, bas-fonds dévastés 
 
 
 
- écroulement des bâtiments, 
champs inondés 
 
 

- Perte de production d’où 
risque de famine 
 
 
 
-déficit de production et 
risque de pollution des eaux 
 
 
 
 
 
-Ruine économique des 
victimes 

 
- Perte de production d’où 
risque de famine puis ruine 
économique des victimes 
 
 
 
 
-Perte de production d’ où 
risque de famine 
 
 
-Perte de production d’ où 
risque de famine 
 
 
-impossibilité de circulation 
du fait du pont submergé 
par les eaux  
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Annexe 1.3. : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES TEMPETES 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tempêtes 

Avé 
 
 
 
 
Zio  
 
 
 
 
 Yoto 
 
 
 
 
 
 
Vo 
 
 
 
 
 
Golfe 
 
Wawa  
 

-Kévé et Kouvé 
 
 
 
 
-Kploba en 04 Bolou-
Agbadomé en juin 05 et à 
Gamé Lili, Lonvo, Aké Atikoè 
en janvier 06  
 
-pas de tempêtes localisées 
mais tout de même prévisibles 
 
 
 
 
 
-pas de tempêtes localisées 
mais tout de même prévisibles 
 
 
 
 
-Lomé et son agglomération 
 
-Badou et ses environs 
 
 

-viabilisation de l’ espace cultivé ; abattage 
sauvage pour la fabrication du charbon de bois  
 
 
 
-défrichement et abattage anarchique d’arbres 
pour fabrication de pilons, de mortiers, de 
manches de houe et de charbon de bois 
 
 
- abattage  anarchique de tecks à Tométy 
Condji, Kouvé et Tabligbo mais aussi des 
coupes d’arbres un peu partout ; exploitation 
du calcaire qui passe par une dégradation de 
l’environnement à travers la destruction du 
couvert végétal 
 
- cependant du fait de la pression foncière et 
de la surexploitation des sols, la dégradation 
du couvert végétal s’accentue par l’effet 
conjugué de l’avancement du front 
d’exploitation des phosphates 
 
- position côtière ; influences océaniques 
 
-abattage anarchique source d’une importante 
déforestation et de renforcement de l’effet des 
vents 
 
 
 

-vents violents qui déracinent les 
arbres ; décoiffement des toitures des 
maisons voire des salles de classe (cas  
de la classe de 1ère du Lycée de Kévé) 
 
-décoiffement des toitures des 
maisons ; toits emportés sur de grande 
distance ; perte en vie humaine (1cas) 
et des blessés à Gamé 
 
- pas d’effets enregistrés 
 
 
 
 
 
 
- pas d’effets enregistrés 
 
 
 
 
 
- vents violents ;  
 
-vents plus violents ; toitures des 
maisons emportées par l’effet du vent 

-accidents mortels ;  
 
 
 
 
- accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes  
 

 
-survenue à court et à 
moyen termes des 
tempêtes 
 
 
 
 
-survenue à court et à 
moyen termes des 
tempêtes 
 
 
 
- accidents mortels. 

 
-accidents mortels 
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Annexe 1.3.a : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES TEMPETES (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tempêtes 

Ogou 
 
 
 
 
 
 
 
Moyen 
Mono 
 
 
 
 
Est Mono 
 
 
 
 
Agou 
 
 
 
 
 
 
K loto 
 
 

Atakpamé en 1994, 1999 et 
06 ; Akparé en 06 
 
 
 
 
 
 
- Tado (Domé et Adjatchè) en 
02 ; Aoutélé en 05 et Tohoun 
en 05 et 06 
 
 
 
-Dégou et Kpéssi en 05 
 
 
 
 
-Agoudouvou, Atiyi, 
Wolougbaséva en 06 par 
exemple  
 
 
 
 
- Yo sur le flanc de la forêt 
classée de Misahohe en 1996 ; 
Lavié  en 02 
 

- viabilisation des flancs des collines qui 
enserrent la ville d’Atakpamé à des fins de 
construction d’habitations du  fait des besoins 
en logement au regard de la croissance 
démographique ; déforestation du site 
d’ implantation du barrage artificiel de 
Nangbéto au sud d’Akparé  
 
-déforestation du site d’ implantation du 
barrage de Nangbéto en amont de la 
préfecture du Moyen Mono, d’où le 
renforcement de l’effet du vent 
 
 
- abattage anarchique d’arbres, extensification 
du défrichement des terres par leur mise en 
valeur agricole 
 
 
-coupes anarchiques d’arbres ; destruction de 
la végétation devant contribuer à briser la 
force du vent 
 
 
 
 
-importante déforestation ; absence de rideaux 
d’arbres pour briser la force du vent  
 
 

-vents violents ; maisons et salles de 
classe décoiffées : 3 victimes, 1   
1 victime à Atakapamé respectivement 
en 1994 et 1999 ; 1 perte en vie 
humaine en 06 à Atakpamé 
 
 
 
-vents violents ; maisons et salles de 
classe décoiffées : 36 victimes en 02 à 
Tado (Domé et Adjatchè) ; 6 victimes 
en 05 à Aoutélé et 77 victimes en 05 à 
Tohoun  
 
- importants dégâts matériels de par le 
décoiffement des maisons : 2 victimes à 
Dégou et 38 victimes à Kpéssi en 05 
 
-effondrement  en 06 d’un Samba (faux 
iroko) qui a endommagé l’aile droite du 
dispensaire de Agoudouvou ; 
décoiffement des toitures de 20 
maisons à Atiyi et de 30 maisons à 
Wolougbaséva en 
 
 
-écroulement d’ un bâtiment scolaire 
faisant 2 élèves décédés, effondrement 
du centre culturel et des arbres 
déracinés en 1996 ; 40 victimes à Lavié 
en 02 
 

-accidents mortels 
 
 
 
 
 
 
 
-accidents mortels 
 
 
 
 
 
-accidents mortels 
 
 

 
-accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes ; perturbation 
des soins de santé 

 
 
 
- récurrence de 
survenue de ce type de 
catastrophe du fait de la 
savanisation  
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Annexe 1.3.b : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES TEMPETES (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tempêtes 

Danyi 
 
 
 
 
Amou 
 
 
 
 
Haho 
 
 
 
 
 
Blitta 
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
Tchamba 
 
 
 
Tchaoudjo 
 
 

-entre avril-mai et octobre : 
Apéyémé et Todomé en 04 
 
 
 
- Amlamé, Témédja, Amou-
Oblo, Agadji en 04 etc., très 
souvent entre Mars et Avril 
 
 
-Kamé par exemple en 06 
 
 
 
 
 
-Blitta, Elavagnon-Todji, 
Tchaloudè de 00 à 05  
 
 
-  Sotouboua,  Ayengré,   
Tchandè,Tindjassé et Séssaro 
de 00 à 05  
 
-Kambolé,Tchamba, 
Elavagnon en 00 
 
 
- Aléhéridè, Agoulou, 
Kasséna, Kadia, Kolina, 
Kpavé, Kpalo-kpalo, 
Essowazina, Saghadaï, 
Sokodé, Tchogbala 
 
 

-déforestation abusive très inquiétante ; 
sommets et versants des montagnes dénudés 
 
 
 
-déforestation à grande échelle à des fins de 
production de bois d’œuvre, de bois de 
chauffe et de charbon de bois pour satisfaire 
aux besoins de la ville de Lomé 
 
-déforestation et mise en valeur agricole par 
des paysans allochtones 
 
 
 
 
-déforestation enclenchée dans les années 90 
 
 
 
-dégradation de la flore 
 
 
 
-dégradation de l’environnement : coupe 
anarchique d’arbres 
 
 
-déforestation et actions de viabilisation 
 
 

-chutes d’arbres ; décoiffement des 
maisons : 17 et 16 victimes 
respectivement à Apéyémé et Todomé 
en 04  
 
-70  maisons détruites en 00 à Témédja 
par exemple ; 3 victimes en 04 à Agadji 
 
 
 
60 maisons décoiffées à Kamé avec 
plus de 500 sans abri; les deux temples 
de l’Eglise des Assemblées de Dieu 
rasés ; toitures de l’Ecole et du CEG 
emportées 
 
- 70 maisons écroulées en 02 et 52 
maisons décoiffées en avril 2005 
 
 
-salles de classe décoiffées à Tindjassé 
en 05; USP de Séssaro décoiffée 
 
 
- 5 cas de maisons décoiffées 
 
 
 
- Ecole Primaire Publique Koma 2 et 
Ecole d’Application des Saints Anges 
de l’Assomption à Koma décoiffées en 
05 
 

-accidents mortels et 
paupérisation des 
victimes 
 
 
-accidents mortels et 
paupérisation des 
victimes 
 
 
-accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes ; perturbations 
des cours et des prêches 
 
 
-accidents mortels et 
paupérisation des 
victimes 
 
-perturbations des cours 
et des soins de santé  
 
 
-accidents mortels et 
paupérisation des 
victimes 
 
- perturbations des 
cours 
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Annexe 1.3.c : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES TEMPETES (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tempêtes 

Bassar  
 
 
 
 
Dankpen 
 
 
 
 
 
 
 
Assoli 
 
 
 
Kozah 
 
 
 
 
 
 
 
Doufelgou 
 
 

-Bassar, Bandjéli 
 
 
 
 
- Kidjaboun, Nayélé, 
Katchamba, Kouni en 05 par 
exemple 
 
 
 
 
 
-dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
-Kara, Tcharè, Pya, 
Kouméa,Soumdina, 
Atchangbadé, Lassa, Kpindi, 
Landa Kpindjaodè, Tchivinda 
 
 
 
-au niveau du couloir 
Agbandé-Yaka-Niamtougou-
Siou- Pouda-Massidéna 
 
 

 - processus de savanisation lié à la 
déforestation 

 
 
 
 

- absence de végétation pouvant briser la force 
du vent ; émission  de foudre 
 
 
 
 
 
-ascendances orographiques ; décharge 
électrique résultant des arbres et des roches 
 
-versants dénudés du fait de la forte pression 
foncière et de la surexploitation des sols ; 
mauvais état des bâtisses ; construction sur 
sur les flancs des montagnes 
 
 
 
-passages répétés des vents violents au cours 
des mois d’Avril et de mai et tous les ans, 
suite à l’ implantation de l’Aéroport 
International de Niamtougou  
 

-décoiffement des maisons, de salles de 
classe (Ecole Centrale de Bassar et 
Ecole primaire Publique de Bangéli en 
05 par exemple) 
 
-fréquence des tempêtes qui 
décoiffent des maisons, des hangars de 
marché, des écoles ( plusieurs fois, le 
bâtiment scolaire de Kouni a été 
décoiffé) ; pertes en vies humaines 
consécutives aux tempêtes 
foudroyantes 
 
- décoiffement des maisons ; émissions 
de foudre qui grille les appareils 
électroménagers 
 
- décoiffement des 
maisons ; décoiffement du dispensaire 
de Landa; établissements scolaires hors 
d’usage ; de 1996 à 2001, 1935 
personnes en sont victimes et 503 
élèves à Atchangbadé en 01 
 
-décoiffement des toits de maisons dans 
le couloir en question mais aussi des 
hangars de marché ( Niamtougou, 
 Pouda ,Léon,etc.) 
 
 
 

-accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes ; perturbations 
des cours 
 

 
-accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes ; perturbations 
des cours 
 
 
 
- accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes 
 
 
-accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes ; perturbations 
des soins de santé et des 
cours 
 
 
 
- accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes ; 
enregistrement des sans 
abri 
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Annexe 1.3.d : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES TEMPETES (SUITE ET FIN ) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tempêtes 

Kéran 
 
 
 
 
Oti 
 
 
 
Tandjouaré 
 
 
 
 
 
 
Tône 
 

-dans l’ ensemble de la 
préfecture au début et à la fin 
de la saison pluvieuse 
 
 
-Mango à fin 02  
 
 
 
- Bombouaka en 02, Tomong 
et Mounmoine en 05 par 
exemple 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture aux mois d’avril et 
de mai de chaque année 
 
 

-accentuation de la savanisation ; préfecture 
située au pied de la montagne ; absence de 
haie vive pour briser la force du vent 
 
 
-région de plaine propice à une circulation des 
vents dans un espace savanien  
 
 
-flancs dénudés des falaises d’ où absence de 
haie vive pour briser la force du vent ; 
décharge électrique résultant des roches 
 
 
 
 
- accentuation des effets de la savanisation 
 
  
 

- décoiffement des maisons ; par 
exemple en 1998 un bâtiment du lycée 
de  Kanté a été décoiffé 
 
 
- décoiffement des maisons et  
arrachage d’arbres 
 
 
 
- toitures des maisons emportées ; vents 
très violents ; pertes en vies humaines 
dont 1 mort à Bombouaka en 02, 1 
mort à Mounmoine et 2 morts à 
Tomong en 05 
 
- vents violents ; décoiffement des 
maisons ; averses accompagnées de 
foudre ; pertes en vies humaines en 02 
par exemple  
 

- accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes ; perturbations 
des cours 
 
-accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes  
 
 
- récurrence des 
accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes 
 
 
- accidents mortels ; 
paupérisation des 
victimes 
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Annexe 1.4. :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE SECHERESSE 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sécheresse 

Avé 
 
 
 
Zio  
 
 
 
 
 
 Yoto 
 
 
 
 
 
Vo 
 
 
 
 
 
Lacs 
 
 
 
 
Golfe 
 
 

-dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture en 1986, 
1996, 1999, 2001, 2004 
et en septembre 2005 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 

-changements climatiques observés lors de la 
première saison pluvieuse depuis dix ans 
 
 
 -changements climatiques observés lors de la 
deuxième saison pluvieuse  
 
 
 
 
- perturbations climatiques observées lors de 
la première saison pluvieuse de mars à juin  
 
 
 
 
- perturbations climatiques observées lors de 
la première saison pluvieuse de mars à juin  
 
 
 
 
-perturbations climatiques observées lors de la 
première saison pluvieuse de mars à juin  
 
  
 
 
- perturbations climatiques observées lors de 
la première saison pluvieuse de mars à juin, 
effets induits par les aménagements 
périurbains 
 

-irrégularités des pluies et baisse du 
régime pluviométrique 
 
 
- Irrégularités dans la répartition des 
pluies  
 
 
 
 
- irrégularités dans la répartition des 
pluies (du 15 mai au 15 juin 05 par 
exemple,  les pluies ont cessé), resemis 
des graines, pépinières de teck grillées  
 
 
-déclassement du cycle pluviométrique, 
resemis des graines, arrêt des pluies 
pendant la période végétative, difficulté 
de respect du calendrier agricole 
 
 
-pluies tardives et insuffisantes pour 
satisfaire aux besoins en eau des 
plantes 
 
 
 
-baisse du régime pluviométrique, 
pluies tardives qui commencent en avril 
et prennent fin en mai  
 
 

-Baisse de la production agricole, 
famine et hausse des prix des 
produits agricoles 
 
-incertitude d’une 
activité agricole réussie, 
difficultés de soudure, famine et 
hausse des prix des produits 
agricoles 
 
-incertitude d’une 
activité agricole réussie, 
difficultés de soudure, famine et 
hausse des prix des produits 
agricoles 
 
-incertitude d’une 
activité agricole réussie, 
difficultés de soudure, famine et 
hausse des prix des produits 
agricoles 
 
- incertitude d’ une 
activité agricole réussie, 
difficultés de soudure, famine et 
hausse des prix des produits 
agricoles 
 
- incertitude croissante d’une 
activité agricole réussie, insécurité 
alimentaire, dépendance 
alimentaire des populations 
urbaine et périurbaine des 
préfectures de la région maritime 
voire des plateaux,   
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Annexe 1.4.a :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE SECHERESSE (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sécheresse 

Wawa  
 
 
 
 
Ogou 
 
 
Moyen 
Mono 
 
 
 Est Mono 
 
 
 
Amou 
 
 
 
 
Haho 
 
 
 
 
K loto, Agou 
 

- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
-dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture  
 
 
 
- dans l’ensemble des 
deux préfectures 
 

-changements climatiques observés du fait des 
effets pervers de la déforestation et de la 
récurrence des incendies qui détruisent la 
végétation 
 
- perturbations climatiques 
 
 
- perturbations climatiques 
 
 
 
- perturbations climatiques du fait de la 
déforestation 

liée à l’ extensification des terres de  culture  
 

- changements climatiques observés du fait 
des effets pervers de la déforestation et de la 
récurrence des incendies qui  
détruisent la végétation 
 
-changements climatiques observés lors de la 
première saison agricole 
du fait de la déforestation 
liée à l’extensification des terres de  culture 
 
- changements climatiques observés du fait 
des effets pervers de la déforestation et de la 
récurrence des incendies qui détruisent la 
végétation de montagne 
 

-baisse du régime pluviométrique 
 
 
 
 
-baisse du régime pluviométrique 
 
 
-baisse du régime pluviométrique, 
pluies tardives qui  ont commencé en 
juillet en 05 au lieu d’avril 
 
- baisse du régime pluviométrique 
 
 
 
-baisse du régime pluviométrique  
 
 
 
 
-resemis de maïs après trois sarclages 
consécutifs 
 
 
 
-baisse du régime pluviométrique par 
suite du dessèchement climatique ; 
nécessité d’utilisation des climatiseurs, 
ce qui n’était pas le cas il y a 20 ans   
 

-accentuation de la déprise 
cacaoyére et baisse de la 
production agricole 
 
 
-baisse de la production vivrière et 
cotonnière 
 
-baisse de la production vivrière et 
cotonnière 

 
 

- baisse de la production vivrière et 
cotonnière  
 
 
-accentuation de la déprise 
caféière, baisse de la production 
vivrière 
 
 
-incertitude croissante d’une 
activité agricole réussie, respect 
aléatoire du calendrier agricole, 
baisse de l’effort de production 
 

-accentuation de la déprise 
cacaoyère et caféière voire de la 

palmeraie, baisse de la production 
vivrière  
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Annexe 1.4.b :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE SECHERESSE (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
 

Préfectures  
 

Localisation 
 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sécheresse 

 Danyi 
 
 
 
 
 
Blitta 
 
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
 
 
Tcnamba 
 
 
 
 
 
 
 
Tchaoudjo 
 
 
 
 
Assoli 
 

- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
- des menaces de 
sécheresse pèsent sur 
la préfecture 
 

- changements climatiques observés du fait 
des effets pervers de la déforestation ; 
abattages d’arbres à des fins de charbon de 
bois et de la récurrence des incendies qui 
détruisent la végétation de montagne 
 
-changements climatiques observés du fait des 
effets pervers de la déforestation et de la 
récurrence des incendies qui détruisent la 
végétation 
 
-changements climatiques observés du fait des 
effets pervers de la déforestation et de la 
récurrence des incendies qui détruisent la 
végétation 
 
- changements climatiques observés du fait 
des effets pervers de la déforestation et de la 
récurrence des incendies qui détruisent la 
végétation 
 
 
 
 
 
-changements climatiques observés du fait des 
effets pervers de la déforestation et de la 
récurrence des incendies qui détruisent la 
végétation 
 
- progression de la dégradation du couvert 
végétal du fait de la production du charbon de 
bois et de la coupe du bois de chauffe 
 

-baisse du régime pluviométrique par 
suite du dessèchement du microclimat 
caractéristique de la préfecture ; 
nécessité d’utilisation des climatiseurs, 
ce qui n’était pas le cas il y a 20 ans     
 
-baisse du régime pluviométrique par 
suite du dessèchement climatique  
 
 
 
-baisse du régime pluviométrique par 
suite du dessèchement climatique  
 

 
-pluies  tardives ; impossibilité de faire 
les cultures précoces de sésame et de 
niébé ; baisse du régime 
pluviométrique par suite du 
dessèchement climatique ; le niveau 
des pluies recueillies est passé 
respectivement de 116,4 mm et 82, 6 
mm en mars et avril 05 à 16,8 mm  et  
33,8 en 06 
 
- baisse du régime pluviométrique par 
suite du dessèchement climatique  
 
 
 
-aucun effet 
 

-accentuation de la déprise 
caféière, baisse de la production, 
perte d’ intérêt touristique 

 
 
 

- baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation  
 
 
- baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation 
 
- baisse de la production vivrière et 
prédisposition à subir les effets de 
la savanisation 

 
 

 
 
 
 
 
- baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation 
 
 
- aucun risque n’est envisageable 
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Annexe 1.4.c :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE SECHERESSE (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sécheresse 

Bassar  
 
 
 
 
Dankpen 
 
 
 
 
 
 
Kozah 
 
 
 
 
 
 
Doufelgou 
 
 
 
 
 
Kéran 

- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 

-changements climatiques observés du fait des 
effets pervers de la déforestation, dévastateurs 
de la transhumance  et de la fabrication 
anarchique du charbon de bois 
 
-changements climatiques observés du fait des 
effets pervers de la déforestation à travers des 
actions de défrichement et d’abattages 
d’arbres 
et de la récurrence des incendies qui détruisent 
la végétation 
 
-changements climatiques observés du fait des 
effets pervers de la déforestation et de la 
récurrence des incendies qui détruisent la 
végétation 
 
 
 
-pluies tardives ; changements climatiques 
observés du fait des effets pervers de 
l’ implantation de l’Aéroport de Niamtougou 
 
 
 
-changements climatiques observés du fait des 
effets pervers de la destruction de la faune et 
de sa mise en valeur agricole à travers des 
actions de défrichement et d’abattages 
d’arbres et de la récurrence des incendies  
qui détruisent la végétation 
 
  
 

-irrégularités des pluies et 
enregistrement des mois secs en 04 et 
05 (août) 
 
 
-baisse de la pluviométrie de presque 
de moitié d’une année à l’autre (cas des 
années 04 et 05), retard des pluies 
caractérisées par leur irrégularité, 
resemis pour assurer une croissance 
végétative régulière 
 
-baisse du régime pluviométrique par 
suite du dessèchement climatique  
 
 
 
 
 
-activités culturales tardives ; des plants 
qui brûlent d’ où nécessité de resemis 
 
 
 
 
-retard des pluies caractérisées par leur 
irrégularité, resemis pour assurer une 
croissance végétative régulière 
 
 
 
 
 

-baisse de la production vivrière et 
accentuation des effets de 

savanisation et des problèmes de 
manque d’eau de boisson 

 
-baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation et famine 
 
 
 
 
-baisse de la production vivrière et 
accentuation des effets de 
savanisation puis mise à rude 
épreuve des efforts de reboisement 
à partir des plantations privées 
 
 
-baisse de la production de maïs, 
d’arachide et de manioc ; famine  
 
 
 
 
-baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation 
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Annexe 1.4.d :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE SECHERESSE (SUITE ET FIN ) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sécheresse 

Oti 
 
 
 
 
 
 
 
Tandjouaré 
 
 
 
 
Tône 
 
 
 
 
 
Kpendjal 
 
 
 
 

- dans l’ ensemble de la 
préfecture 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture  
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture  
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture  
 
 
 

-changements climatiques liés à l’avancée 
du désert  
 
 
 
 
 
 
- changements climatiques liés à l’ avancée 
du désert et aux effets nocifs de la 
récurrence des incendies, falaises dénudées 
 
 
-changements climatiques liés à l’avancée 
du désert et aux effets nocifs de la 
récurrence des incendies 
 
 
 
-changements climatiques liés à l’avancée 
du désert et aux effets nocifs de la 
récurrence des incendies, falaises dénudées  
 
 

-baisse du régime pluviométrique par 
suite de  l’assèchement  du climat et de la 
réduction de la période de la saison 
pluvieuse (4 mois au lieu de 6 mois), forte 
insolation et développement de la culture 
du maïs 
 
-baisse du régime pluviométrique par 
suite de  l’assèchement  du climat et 
développement de la culture du maïs  
 
 
 
- baisse du régime pluviométrique par 
suite de  l’assèchement  du climat, forte 
insolation et développement de la culture 
du maïs  
 
 
-baisse du régime pluviométrique par 
suite de  l’assèchement  du climat, forte 
insolation et développement de la culture 
du maïs  
 

 
 

- baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation, manque d’eau de 
boisson en saison sèche 
 

 
 
 

- baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation, manque d’eau de 
boisson en saison sèche 
 
- baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation, manque d’eau de 
boisson en saison sèche 
 
 
- baisse de la production vivrière et 
cotonnière, accentuation des effets 
de savanisation, manque d’eau de 
boisson en saison sèche 
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Annexe 1.5. :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES EPIDEMIES  
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des épidémies/ 

Localisation 
Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Epidémies 

Avé 
 
 
 
 
 
 
Zio  
 
 
 
 
 
 
 
 
 Yoto 
 
 
 
 
Vo 
 
 
 
 
 
 
 
Lacs 
 
 

-cas de choléra signalés en 
05 ; fièvre typhoïde  
 
 
 
 
 
- cas de choléra signalés : 
*  à Abobo et Fongbé en  05  
*à Agbélouvé, Fongbé-
Dzogbédzi  en 06 ; 
*à Alokoégbé, Boloudékpo 
de 02 à 06  
*  à Abobo chaque année 
 
- cas de choléra signalés le 
long du fleuve Mono dans 
les années 90 ;  cas de 
tuberculose en 04, 05 et au 7 
mars 06 
 
-cas de choléra  en 03 à 
Badougbé, en 04 à Sévagan, 
en 05 à Sagada Copé et en 
06 à Kéta Akoda ;  cas de 
rougeole ; cas de fièvre 
jaune. 
 
-cas de choléra  en 03, en 
04, en 05 et en 06 
 
 

-manque crucial d’eau potable lié à 
l’ insuffisance des forages et au non 
fonctionnement de certains; consommation 
des eaux souillées recueillies des premières 
pluies 
 
 
 - manque crucial d’eau potable lié à 
l’ insuffisance des forages et au non 
fonctionnement de certains puits forés; 
problème de gestion des ordures ménagères et 
de latrines publiques là où il en existe 
 
 
 
 
-consommation d’eau non potable des cours 
d’eau pollués en amont ;  fumée, de gaz et de 
poussière produits par WACEM du fait de 
l’ exploitation des calcaires.  
 
 
-manque d’eau potable ; déficience 
d’hygiène ; transposition de cas de choléra 
d’un district à l’ autre 
 
 
 
 
-manque d’eau potable; déficience d’hygiène; 
transposition de cas de choléra d’un district à 
l’ autre 
 
 
 

-14 cas de choléra avec 3 décès en 03 à Badja, 33 cas 
de choléra avec 6 décès en 04 à Noépé et 80 cas de 
choléra localisés à Asahoun, Tovégan et Kévé en 05 
avec 2 décès ; 15 cas et 13 cas de fièvre typhoïde 
avec 0 décès respectivement en 04 et en 05 à 
Asahoun 
 
- 37 cas graves en 06 dans un quartier d’Agbélouvé 
dont 12 évacués officiellement avec un décès 
d’enfant de 12 ans  
 
 
 
 
 
 
- pertes en vies humaines liées au choléra ;  100 cas 
positifs de tuberculose enregistrés en 04 , 80 cas en 
05 et déjà au 7 mars 06, 21 cas  
 
 
 
- 16 cas de choléra  en 01dans la préfecture,  44 cas à 
Badougbé en 03 dont 9 décès, 68 cas à Sévagan en 
04 dont 2 décès, 1 cas à Sagada Copé en 05 sans 
décès et 1 cas à Kéta Akoda en 06  sans décès 
 
 
 
-36 cas de choléra en 03, 108 cas en 04, 5 cas en 05 
et 38  cas dont 1 décès  
 

- Récurrence 
épidémiologique 
 
 
 
 
 
-Récurrence 
épidémiologique 
 
 
 
 
 
 
 
-Récurrence 
épidémiologique 
de la tuberculose  
 
 
 
- Récurrence  
épidémiologique 
 
 
 
 
 
- Récurrence  
épidémiologique 
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Annexe 1.5.a : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES EPIDEMIES (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des épidémies 

/Localisation 
Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Epidémies 

Golfe 
 
 
 
 
Ogou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est Mono 
 
 
 
Amou 
 
 
Haho 
 

- cas de choléra  en 05 et en 
06;  cas de fièvre typhoïde  
 
 
 
- cas de choléra  à Anié  
chaque année sauf en 05, 
cas de choléra  à Gléi en 02 
et  cas de choléra à 
Atakpamé en 05; cas de  
fièvre typhoïde en 05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- cas de fièvre typhoïde 
 
 
- pas de survenue 
d’épidémie 
 
-  cas de choléra à Notsé 
chaque année; cas de ver de 
guinée en 04 et 05 
 
 

-Absence de latrine publique d’où la nécessité 
de déféquer dans les sachets plastiques qui 
sont source de pollution de l’ environnement et 
vecteurs de maladies; inondations  
 
 -problème d’eau ; problème 
d’assainissement perçu à travers : 
*  les dépotoirs intermédiaires qui ne 
répondent pas aux normes et au niveau 
desquels la fréquence d’enlèvement des 
ordures ménagères n’est pas respectée, 
*  les sites d’ implantation des dépotoirs 
intermédiaires sont inadaptés, 
*  des latrines publiques dont l’ implantation 
présente des effets  environnementaux 
préjudiciables et source de risques 
épidémiologiques du fait de la pollution des 
eaux de surface et de la nappe phréatique  
 
eaux de boissons souillées  
( rivières) 
 
 
-aucun facteur 
 
 
- problème d’assainissement lié à la gestion 
des ordures ménagères et  à une absence de 
latrines publiques  
 
 

 - cas de choléra enregistrés  à Togblécopé et à 
Agoényivé en 05 puis 7 cas à Agoényivé en 06 
 
 
 
- 105 cas de choléra en 05 dont 3 décès ; 400 cas de 
fièvre typhoïde en 05 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-584 cas de fièvre typhoïde dont 80% des cas 
enregistrés à Tchèkèlè, Agan, yèbou-Yèbou et 
Kagnanmé avec environ 60 décès 
 
- aucun effet 
 
 
- 18cas de choléra avec 3 décès en 04 à Agogto,  1 
cas en 05  sans décès à Kpédomé et 28 cas en mars 
06 dont 25 cas avec 1 décès à Amakpapé et 3 cas à 
Notsé ; 55 cas de ver de guinée en 04 contre 15 cas 
en 05 
 
 

- Récurrence  
épidémiologique 
 
 
 
-Récurrence et 
propagation à 
grande échelle 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-récurrence 
épidémiologique 
 
 
-aucun risque 
 
 
-Récurrence 
épidémiologique 
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Annexe 1.5.b : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES EPIDEMIES (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Epidémies 

K loto 
 
 
 
 
Agou 
 
 
 
 
Danyi 
 
 
Blitta  
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
 
 
Tchamba 
 
 
Tchaoudjo 
 
 

 - cas de choléra, de 
méningite,  de shigéllose et 
de  fièvre jaune   
 
 
- cas de choléra 
 
 
 
 
-pas de survenue d’épidémie 
 
 
-cas de choléra ; cas de 
méningite et cas de fièvre 
typhoïde 
 
- cas de méningite ; cas de 
rougeole ; cas de fièvre 
typhoïde ; cas de morsure de 
serpent 
 
 
-cas sporadiques de choléra 
et de méningite avant 00 
 
- cas de choléra ; cas de 
rougeole ; cas de 
méningite ; cas de fièvre 
typhoïde 
 

 -.consommation de l’eau polluée de rivière ; 
populations réticentes à consommer de l’eau 
de puits forés ;  problème d’assainissement lié 
à la  mauvaise gestion des ordures ménagères  
 
- consommation de l’eau polluée de rivière  
 
 
 
 
- aucun facteur 
 
 
-effets induits par l’harmattan ; consommation 
d’eau souillée  
 
 
-effets induits par l’harmattan ; consommation 
d’eau souillée ; récolte d’ ignames 
 
 
 
 
- consommation d’eau souillée ; effets induits 
par l’air sec de l’harmattan  
 
-problème d’assainissement lié : 
*  à la pollution du cours d’eau Kpandi dans 
lequel les habitants du quartier Zongo y 
déversent les déchets et les matières fécales, 
*aux caniveaux bouchés, 
*à une absence de latrines publiques aux 
alentours des mosquées  

- 10 cas de choléra à Atsavé sans  décès ; cas de 
shigellose à Akata et Klo en 02 et 03 
 
 
 
-40 cas de choléra avec 3 décès en 1999à Agou-
Gadzagan etAgou-Nyogbo ; 34 cas de choléra  avec 
1 décès en 01 à adamè et Guélécopé ;5cas en 02 avec 
2 décès à Nyitoé Zoukpé 
 
- aucun effet 
 
 
-1cas de méningite à Blitta et 1 cas à yaloumbè en 
04 ; cas de choléra à Pagala   
 
 
- cas sporadique de méningite enregistrés à Ayengré 
et à Tchébébé ; 62 cas de rougeole en 05 ; 100 cas de 
fièvre typhoïde en 04 contre 60 cas en 05 ; 73 cas de 
morsure de serpent en 03 contre 55 cas en 04 et 52 
cas en 05  
 
-cas de choléra et de méningite enregistrés à chamba 
et à Koussounto 
 
- 775cas de choléra en 01 dont 18 décès, 1 cas en 02 
et 2 cas en 04 ; 219 cas de rougeole en 00 contre 46 
cas en 01, 4 cas en 02 et 8 cas en 03 ; 99 cas de 
fièvre typhoïde en 05 
 

- Récurrence 
épidémiologique 

 
 
 

- Récurrence 
épidémiologique 
 

 
 
-aucun risque  

 
 
-Récurrence 
épidémiologique 
 
 
-Récurrence 
épidémiologique 
 
 
 
 
 
-Récurrence 
épidémiologique 
 
- Récurrence 
épidémiologique  
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Annexe 1.5.c :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES EPIDEMIES (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Epidémies 

Assoli 
 
 
 
Bassar  
 
 
 
 
Dankpen 
 
 
 
Binah 
 
 
 
 
 
 
 
Kozah 
 
 
 
 
Doufelgou 
 
 
 
Kéran 
 
 

- cas de méningite ; cas de 
fièvre typhoïde ; cas de 
diarrhée rouge 
 
- cas de méningite dans les 
années antérieures à 05 ; cas 
de fièvre typhoïde ; cas de 
choléra 
 
- cas de méningite ; cas de 
fièvre jaune ; diarrhée rouge 
et grave 
 
-cas de choléra, de 
méningite et de fièvre 
typhoïde 
 
 
 
 
 
- cas de choléra ; cas de 
diarrhée rouge ; cas de 
fièvre typhoïde ; cas de 
fièvre jaune 
 
-cas de méningite dans les 
cantons de Baga et de Siou  
 
 
- cas de méningite ;  
 
 

-problème d’assainissement ; eau potable plus 
ou moins consommée en faveur  de l’ eau de 
pluie et de celle des rivières 
 
- problème d’eau potable dans le secteur ouest 
de la préfecture où sévissait la dracunculose et 
l’ ulcère de burulli 
 
 
- effets induits par l’harmattan ;  
consommation d’eau souillée   
 
 
-problème d’assainissement ; transposition des 
cas de choléra du fait des déplacements de 
population qui animent le marché inter 
régional de Kétao ; consommation d’eaux 
souillées des rivières ; problème d’hygiène de 
cadre de vie surtout que les populations 
défèquent un peu partout dans la nature 
 
-problème d’hygiène ; problème d’eau polluée 
des cours d’eau ; effets de l’ harmattan  
 
 
 
-fort ensoleillement enregistré chaque année 
au cours des mois de décembre à janvier à 
février voire un peu en mars 
 
- fort ensoleillement ; effets de l’harmattan ; 
vaccin non disponible voire insuffisant  
 

- 51 cas de méningite en 02 ; contre 02 cas en 06 
 
 
- cas de méningite dans les années antérieures à 
05 ; cas de choléra en 1997 et 1998 
 
 
 
 
- 5 cas de méningite en 05avec 0 décès ; 42 cas 
suspects de fièvre jaune en 05 avec 1 décès ; 29 
cas de diarrhée 
 
-07 cas de choléra à Kétao en 04 avec 1 décès ; 
224 cas de fièvre typhoïde en 05 avec 2 décès ; 18 
cas de méningite en 05 avec 3 décès 
 
 
 
 
 
- 84 cas de choléra  dont 6 décès de 1996 à 2001 ; 
348 cas de méningite dont 65 décès de 1996 à 
2001 
 
 
-cas de méningite avec en 06 par exemple 3décès à 
Baga et 1 à 2 décès à Siou  
 
 
-118 cas de méningite en 02 
dont 5 décès ; 15 cas de méningite en 03 et 03 cas 
de méningite  en 04 

- Récurrence 
épidémiologique 
 
- Récurrence 
épidémiologique 
 
 
 
 
-  Récurrence 
épidémiologique 
 
 
- Récurrence 
épidémiologique 
 
 
 
 
 
 
- Récurrence 
épidémiologique 
 
 
 
- Surdité ; 
récurrence 
épidémiologique 
 
- Récurrence 
épidémiologique 
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Annexe 1.5.d:SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES EPIDEMIES (SUITE ET FIN) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Epidémies 

Oti 
 
 
 
 
 
Tandjouaré 
 
 
 
Tône 
 
 
 
 
 
Kpendjal 

- cas de choléra ; cas de 
méningite ; cas de fièvre 
typhoïde  
 
 
 
- cas de méningite 
 
 
 
- cas de choléra et de 
méningite ; cas de diarrhée 
rouge et cas de fièvre 
typhoïde 
 
 
- cas de méningite ; cas de 
fièvre typhoïde 
 
 
 

-transport des déchets charriés par l’eau ; 
effets de l’harmattan ; consommation d’eau 
souillée  
 
 

 
- effets dus à l’ harmattan ; absence de vaccin 
de consolidation 
 
 
-problème d’eau de consommation ; 
transposition des cas de choléra par les 
voyageurs en transit 
 
 
 
- effets dus à l’air sec de l’ harmattan ; 
émission de poussière en saison sèche 
 
 

- 20 cas de méningite en 1999 contre 12 cas en 00 
et 51 cas en 01 ; 8 cas de choléra en 1999 contre 0 
cas en 00 et 23 cas en 01 
 
 
 
- pas de données chiffrées sur les cas enregistrés 
 
 
 
- cas de choléra à Cinkassé de 1998 à 2001 
 
 
 
 
 
-13 cas de méningite en 04 avec 3 décès contre 08 
cas en 05 avec 1 décès 

- Récurrence 
épidémiologique 
 
 
 
 
- Récurrence 
épidémiologique 
 
 
-Récurrence 
épidémiologique 
 
 
 
 
-Récurrence 
épidémiologique 
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ANNEXE 2 : SYNTHESE NATIONALE DES CATASTROPHES PROVOQUEES PAR LES HOMMES  
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Annexe2.1 : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS D’ INCENDIE  
Préfectures ayant 

enregistré des incendies 
Types de 

catastrophes 

sauvages provoqués 

Localisation/Objets incendiés Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incendies 

Avé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zio 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
   
 
 
Avé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zio 
 
 
 
 
 
Vogan 
 
 
 
 
 
Lacs 
 

-  Zolo : quartier du village ;  Zokpé : 4 
ha complantés d’anarcadier ; Koudassi 
gbogamé, Hékpé, yométchin : villages 
 
-Noépé : ferme ;  Dangbuikopé, 
Gavokopé, et Ablékpo : villages  
 
 
 
 
- Salifoucopé et Togba en 04 et 
Toumali en 05 : villages ; Bolougan en 
05 : quartier du village  
 
 
 
  -Agbélouvé de 1994-2001 puis 
Lilicopé en 02 : marché  
 
 
 
 
-Akoumapé et surtout Vogan tous les 
trois ans : marchés ;  Vogan : CEG 
Ville 2  
 
 
 
-Anfoin  et Attitogon : champs 
 

- main invisible de chasseurs traditionnels de 
gibier 
 
 
- attaque du village de Agové avec utilisation 
d’armes blanches de la part des  habitants 
d’Ablékpo suivie de la riposte des habitants de 
Agové au moyen d’un incendie qui a brûlé 
tout le village d’Ablékpo 
 
- main invisible de chasseurs traditionnels de 
gibier et des transhumants qui mettent du feu à 
la brousse et emporté par le vent ; absence 
d’entretien des alentours des habitations dans 
les villages   
 
-main invisible de présumés constructeurs de 
hangars de marché  
 
 
 
-main invisible de présumés constructeurs de 
hangars de marché ;  troubles postélectoraux 
de 05 
 
 
 
 
- main invisible de chasseurs traditionnels de 
gibier dans le Bas Mono et des transhumants 
qui mettent du feu à la brousse et des femmes  
qui mettent du feu pour y procurer 
 
 

-Dégâts matériels 
 
 
 
- pertes en vies 
humaines, dégâts 
matériels  
 
 
 
-destruction des 
maisons, champs et 
greniers  
 
 
 
- destruction des 
hangars de marché 
 
 
 
- Destruction des 
hangars de marché et de 
bâtiments scolaires 
 
 
 
 
-champs cultivés de 
façon continue qui 
brûlent 
 

-Perte en vies 
humaines et blessés 

 
 

- Perte économique  
 
 
 
 
 
- Perte de production 
d’où risque de 
famine, 
population sans abri ;  
 
 
-perte économique en 
termes de 
reconstruction des 
hangars 
 
- perte économique 
en termes de 
réhabilitation des 
hangars de marchés 
et infrastructures 
scolaires 
 
-Perte de production 
d’où risque de famine 
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Annexe2.1.a : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS D’ INCENDIE (SUITE) 

Préfectures ayant 
enregistré des incendies 

Types de 
catastrophes 

sauvages provoqués 

Localisation/Objets incendiés Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incendies 

 
 
 
 
 
Ogou 
 
 
 
 
Est Mono 
 
 
 
 
 
 
Wawa 
 
 

Golfe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Amou 
 

-Aflao Sagbado : cases 
 
 
 
 
- Agbonou : marché 
 
 
 
 
-Tchekita et Isati  en  04 puis Ogou-
Sirka, Ofè-o, Morétan, Tcherski, 
Yèbou-Yèbou, Dédji, Okoutawaya, 
Gbadjahè et Tchèkèlè en 05 : champs 
de maïs et d’ ignames puis plantation 
d’anacardiers 
 
-Kougnohou : marché 
 
 
 
 
 
-Amou Oblo : marché de 02 à 05 ; dans 
l’ ensemble de la préfecture : 60 cas 
d’ incendie de maisons  
 
 

-litiges fonciers 
 
 
 
 
-  main invisible de présumés constructeurs de 
hangars de marché 
 
 
 
-Main invisible des transhumants qui mettent 
du feu à la brousse pour régénérer la 
végétation 
 
 
 
 
 
-Main invisible de présumés constructeurs de 
hangars de marché  
 
 
 
-Main invisible de présumés constructeurs de 
hangars de marché ; feux  de brousse, braises 
laissées par les producteurs de charbon de 
bois  
 

-dégâts matériels 
 
 
 
 
- hangars de marché 
détruits 
 
 
 
- Dégâts matériels 
importants 
 
 
 
 
 
 
-Destruction des 
hangars de marché 
 
 
 
- Destruction de 167 
hangars de marché en 
03 par exemple ; 
champs brûlés de même 
que les greniers  voire 
les caféières les 
palmeraies et la 
ceinture montagneuse 
 

-affrontement entre 
les parties en conflits, 
déplacement des 
populations 
 
-perte économique en 
termes de 
réhabilitation des 
hangars de marchés 
 
-Perte de production 
d’où risque de famine 
au niveau des 
ménages sinistrés 
 
 
 
 
- Perte économique 
en termes de 
réhabilitation des 
hangars de marchés 
 
-Perte économique en 
termes de 
réhabilitation des 
hangars de marchés ; 
perte de production 
d’où risque de famine 
au niveau des 
ménages sinistrés et 
déprise caféière 
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Annexe2.1.b : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS D’ INCENDIE (SUITE) 

Préfectures ayant 
enregistré des incendies 

Types de 
catastrophes 

sauvages provoqués 

 
Localisation/Objets incendiés 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incendies 

Haho 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Blitta 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Danyi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
 
 
 
 

-Avoundjivikopé en 04 et   Haké Est : 
tout le village en  04 puis Alati Marché, 
Etoé et Sadja Copé ;  
-Haïto et Kpèlè : marchés 
 
 
 
 
 
 
 
 
-Danyi-Apéyémé : marché en 05 et en 
06 
 
 
 
-Pagala, Langabou, Agbandi Akparoué, 
Tchalabaou : habitation en 00 ;  Blitta 
gare, Assoukoko, Tchanguidé, Edjaré 
Kopé : champs et greniers en 01 ; 
Blitta: magasin en 02 ;Adélé : 
plantation en 04 
 
-Kazaboua, Tchébébé : habitation en 
00 ;Djarkpanga : dispensaire en 01 ; 
Agombio : champ en 03 ; Tindjassé : 
habitation en 04 ; sotouboua : marché 
en 05  canton de  Sotouboua : 10 cas 
d’ incendies en  06 
 

-chasseurs qui mettent du feu à la brousse, des 
transhumants qui mettent feu à la brousse pour 
assurer la régénération de la végétation et feu 
de cuisine mal éteint ; main invisible de 
présumés constructeurs de hangars de marché  
 
 
 
 
 
 
 
-Effets induits par les feux de brousse 
 
 
 
 
-végétation dense d’où agriculture sur brûlis ; 
chasseurs traditionnels, producteurs de miel et 
de charbon de bois qui mettent du feu ; non 
respect des dispositions en matière de mise en 
œuvre des feux précoces  
 
 
-chasseurs qui mettent du feu à la brousse ; 
c’est aussi le cas des transhumants qui mettent 
feu à la brousse pour assurer la régénération 
de la végétation 
 

-Dégâts matériels 
importants (125 sacs  
de maïs brûlés au titre 
des pertes enregistrées 
par un paysan à Sadja 
Copé) ; main invisible 
de présumés 
constructeurs de 
hangars de marché   
 
 
 
-Dégâts matériels 
 
 
 
 
-caféières et palmeraies 
brûlées (en moyenne 20 
ha par an 
 
 
 
 
-Dégâts matériels 
importants  
(maisons et marchés 
brûlés) 
 
 

- Accentuation de la 
paupérisation des 
sinistrés ;  
perte économique en 
termes de 
réhabilitation des 
hangars de marchés ; 
perte de production 
d’où risque de famine 
au niveau des 
ménages sinistrés 
 
-Perte économique en 
termes de 
réhabilitation des 
hangars de marchés 
 
- Perte économique et 
déprise caféière  

 
 
 
 
 

- accentuation de la 
paupérisation des 
sinistrés ; 
perturbation des soins 
de santé ; perte en 
vies humaines et 
blessés 
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Annexe2.1.c: SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS D’ INCENDIE (SUITE) 

Préfectures ayant 
enregistré des incendies 

Types de 
catastrophe

s sauvages provoqués 

 
Localisation/Objets incendiés 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incendies 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tchamba  
 
 
 
 
 
 
Tchaoudjo  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assoli 
 
 
 
 
 
 
Bassar   
 
 

-Azanadè, Solimbia, Kambolé : 
habitation en 00 ;Dantché, ferme 
Nadjombé : plantation, grenier, champ, 
coton-graine en02 ; Alibi, Kabiyé : 
habitation en 03 ;Tchamba : marché en 
05 
 
-Kasséna,, Tchawaré, Aou-Mono, 
Kpalafou.. : grenier et champs de 
coton en 00 ; Bonangan : ignames en 
01 ;Sokodé : habitations en 02 ; Aou- 
Mono : habitations et grenier en 03 ; 
Sokodé : bâtiment, baraque, centre de 
formation, atelier en 04 ; Kpario, 
Tchaoudé : plantations et récolte en 05 
 
-sur l’axe routier Sokodé-kara : 
camions citernes (par exemple 1 cas 
d’ incendies en  05) ; mise à feu de la 
végétation voire des champs 
 
 
 
-dans l’ensemble de la préfecture : des cas 
d’ incendies touchent des champs 
partiellement récoltés ; puis à Kabou ( 3 
fois), Bandjéli(2 fois) et à Sanda ( 2 fois) : 
marchés  
 
 
 
 

-main invisible de présumés constructeurs de 
hangars de marché  
 
 
 
 
 
-chasseurs qui mettent du feu à la brousse ; 
c’est aussi le cas des transhumants qui mettent 
feu à la brousse pour assurer la régénération 
de la végétation ; -main invisible de présumés 
constructeurs de hangars de marché  
 
 
 
 
- accidents de la circulation ; conducteurs qui 
mettent du feu à la brousse pour éloigner les 
reptiles ; chasseurs traditionnels de gibier puis 
transhumants qui mettent feu à la brousse pour 
assurer la régénération de la végétation 
 
 
-chasseurs qui mettent du feu à la brousse , des 
transhumants qui mettent feu à la brousse pour 
assurer la régénération de la végétation et non 
respect des calendriers des feux précoces voire 
tardifs; -main invisible de présumés constructeurs 
de hangars de marché  
 
 

-importants 
dégâts matériels  
 
 
 
 
 
- importants 
dégâts matériels  
 
 
 
 
 
 
 
 
-Dégâts matériels 
importants   
 
 
 
 
-fermes agricoles et 
plantations détruites par le 
feu puis pertes en vies 
humaines (cas d’une 
vieille femme  à la 
recherche du bois de 
chauffe et surprise par le 
feu de brousse mis par les 
chasseurs) 
 
 

-pertes économiques 
pour la collectivité 
locale 
 
 
 
 
-pertes économiques 
pour la collectivité 
locale ; paupérisation 
des victimes 
 
 

 
 
 
 

-pollution, 
dégradation de 
l’environnement et 
perte de production 
agricole 
  
-menace permanente 
d’ incendie et pertes 
économiques pour la 
collectivité locale 
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Annexe2.1.d: SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS D’ INCENDIE (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des incendies 
Types de 

catastrophes 
sauvages provoqués 

 
Localisation/Objets incendiés 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Incendies 

 
 
 
 
Kozah 
 
 
 
 
  
 
Doufelgou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kéran 
 
 
 
 
Tandjouaré 
 
 
 
 
 
 

Dankpen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Doufelgou 
 
 
 
 
 
 
 
 

- N’Koukoumane et Kissabouni : 
maisons                               
 
 
-entre 1996 et 2001Tchitchao, Tcharè, 
Soumdina, Lassa, Kouméa, 
Atchangbadè, Kara, Djamdé, Pya, 
Landa, Bohou, Yadè, Agbang, Kawa : 
champs, maisons d’habitation, sites 
maraîchers 
 
-dans l’ ensemble de la préfecture 
 
 
 
-dans l’ ensemble de la préfecture 
 
 
 
 
 
 
-Kanté : des quartiers ; Ossacré : 
grenier (En moyenne 10 cas 
d’ incendies par an) 
 
 
-Loko : coton-graine entreposé ; 
Lokpanou : concessions (cas 
d’ incendies de fréquence annuelle 

- imprudence, entreposage du coton-graine  
 
 
 
- cas des transhumants qui mettent feu à la 
brousse pour assurer la régénération de la 
végétation ; chasseurs qui mettent du feu à la 
brousse ; foudre détonateur du feu source de 
l’ incendie à Kawa  
 
-chasseurs de souris qui mettent du feu à la 
brousse pour circonscrire leur gibier 
 
 
 
-cas des transhumants qui ne respectent pas 
les couloirs réservés à cette fin de même que 
les périodes de passage ; ces transhumants 
auxquels s’ajoutent les peuls sédentaires 
mettent du feu à la brousse pour régénérer la 
végétation  
 
- imprudence, absence d’entretien autour des 
maisons et des greniers, chasseurs qui mettent 
du feu à la brousse 
 
 
- jalousie, envie ; problèmes fonciers 
 
 

-dégâts  matériels 
importants 
 
 
- 9 pertes en vies 
humaines et 328 blessés 
 
 
 
 
-destruction du couvert 
végétal entraînant une 
absence de paille pour 
assurer la couverture 
des toitures des maisons 
 
-transhumants et peuls 
sédentaires mettent 
précocement du feu 
 
 
 
-dégâts matériels 
Importants 
 
 
 
-dégâts matériels 
importants  
 
 

-endettement et 
paupérisation des 
ménages 
 
-accidents mortels 
 
 
 
 
 
-écroulement de 
maisons 
 
 
 
 
-permanence de 
conflits armés entre 
agriculteurs et peuls 
nomades 
 
 
-délabrement du tissu 
social  et perte de 
production agricole 
  
 
- pertes économiques 
pour les ménages 
puis endettement et 
paupérisation des 
sinistrés 
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Annexe2.1.e : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS D’ INCENDIE (SUITE ET FIN) 
Préfectures ayant 

enregistré des incendies 
Types de 

catastrophes 
sauvages provoqués 

 
Localisation/Objets incendiés 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 

Incendies 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Tône 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tandjouaré 
 
 
 
 
Tône 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Tampialiwark puis Goundoga en 04 : 
bâtiment scolaire 
 
 
 
-Nanergou en 05 : coton-graine 
entreposé ;Dapaong: maison ;  
Batamboaré : enfants brûlés dans un 
poulailler ; village avoisinant de 
Dalwag 

 
 

 
 
Djabargou : quatre (4) maisons en 04 

-imprudence du fait du non respect des 
calendriers de feux de brousse 
 
 
 
- imprudence familiale, pétrole mis dans un 
bidon contenant au préalable de l’essence, 
bougie allumée  
 
 
 
 
 
 
-habitations couvertes de  paille, effets 
amplificateurs du vent sur les feux de brousse 
entre janvier et mars, 
transhumants qui mettent feu à la brousse pour 
assurer la régénération de la végétation  
 
 

-dégâts matériels 
importants  
 
 
 
-dégâts matériels 
importants, pertes en 
vies humaines 
 
 
 
 
 
 
 
-dégâts matériels 
importants : 
 
 

- pertes économiques 
pour la collectivité 
locale 
 
 
-endettement, 
paupérisation du 
ménage et difficultés 
de paiement des 
cotonculteurs du 
GPC auquel il 
appartient 
 
 
-pertes économiques 
pour les ménages 
puis endettement et 
paupérisation des 
sinistrés 
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Annexe 2.2 : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE FAMINE  
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Famine 

Avé 
 
 
 
 
 
 
Zio  
 
 
 
 
 
 
 Yoto 
 
 
 
 
 
Vo 
 
 
 
 
 
 
Lacs 
 
 

-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 

-mauvaise gestion post- récoltes à des fins de funérailles, de 
mariage et de vente ;  sécheresse et changements 
climatiques puis intensification de la production de charbon 
de bois, d’ananas et de coton-graine au détriment de la 
production vivrière 
 
 -vente de maïs frais, aléas climatiques, insuffisance de la 
production de grains de maïs par rapport aux besoins 
alimentaires de la population ; étroitesse des parcelles 
cultivées du fait de l’avancement du front minier  des 
phosphates dans le Zio Sud 
 
- aléas climatiques, étroitesse des parcelles cultivées du fait 
de l’exploitation des calcaires 
 
 
 
 
-aléas climatiques en termes d’abondantes pluies qui 
inhibent la capacité végétative du maïs ; baisse de la 
production vivrière  par suite de la pauvreté des sols, de la 
croissance démographique et d’une utilisation insuffisante 
de fumure minérale voire organique ; étroitesse des 
parcelles cultivées du fait de l’avancement du front minier  
des phosphates ; destination d’une partie de la production 
vivrière locale aux population s de Lomé  
 
- aléas climatiques ; baisse de la production vivrière  par 
suite de la pauvreté des sols dans le Bas Mono, de la 
faiblesse des rendements, de la  croissance démographique 
et d’une utilisation insuffisante de fumure minérale voire 
organique ; destination d’une partie de la production 
vivrière locale à la satisfaction des besoins alimentaires des 
populations de Lomé et du Bénin voisin 
 

-rupture de stock en période de soudure, flambée 
des prix de maïs soit 1200 f CFA le bol en 05 
contre 500F CFA le bol en période de 
production abondante 
 
- rupture de stock en période de soudure, 
flambée des prix de maïs soit 1200 f CFA le bol 
en 05 contre 150F CFA  à 350 F CFA au 
maximum le bol en temps  de production 
abondante 
 
 
- rupture de stock en période de soudure, 
flambée des prix de maïs soit 1200 f CFA le bol 
en 05 contre 150F CFA  à 350 F CFA au 
maximum le bol en temps  de production 
abondante 
 
-rupture de stock en période de soudure, flambée 
des prix de maïs soit 700 f CFA le bol en 05 
contre 150F CFA - 200 F CFA le bol en période 
de production abondante 
 
 
 
 
 
- rupture de stock en période de soudure, 
flambée des prix de maïs soit 700 F CFA le bol 
en  05 contre 150F CFA  à 200 F CFA au 
maximum le bol en temps  de production  
normale; réduction des repas journaliers à 1 ou 2 
au lieu de 3 (malnutrition) 
 
 

- Famine, insécurité et 
dépendance alimentaire 
 
 
 
-Famine, insécurité et 
dépendance alimentaire 
 
 
 
 
 
-Famine, insécurité et 
dépendance alimentaire 
 
 
 
 
- Famine, insécurité et 
dépendance alimentaire 
en période de soudure, 
paupérisation des 
populations rurales  
 
 
 
 
-Famine, insécurité et 
dépendance alimentaire 
en période de soudure, 
paupérisation des 
populations rurales  
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Annexe 2.2.a : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE FAMINE (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Famine 

Golfe 
 
 
 
 
 
 
 
Wawa  
 
 
 
 
 
 
Ogou 
 
 
 
 
 
 
Moyen 
Mono 
 

-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 

-aléas climatiques ; phénomène grandissant de 
rurbanisation ; vente des terres de culture aux fins de 
construction d’habitations entraînant la réduction de 
l’espace cultivable ; baisse considérable de la production 
vivrière et accroissement des besoins  alimentaires d’une 
année à l’autre  
 
 
 -perturbations climatiques liées aux effets de la 
déforestation ; région d’économie de plantation où caféiers 
et cacaoyers entrent dans une concurrence  
dissimulée avec les vivriers 
 
 
 
-aléas climatiques ; concurrence dissimulée entre 
production vivrière et coton graine ; destruction des 
produits de récolte par les transhumants ; destination d’une 
partie de la production vivrière locale à la satisfaction des 
besoins alimentaires des populations de Lomé et du Bénin 
voisin 
 
- aléas climatiques ; concurrence dissimulée entre 
production vivrière et coton graine puis arachide ; avance 
sur campagne agricole remboursée au moyen de la récolte 
sur pied ; destination d’une partie de la production vivrière 
locale à la satisfaction des besoins alimentaires du Bénin 
voisin où le maïs coûte plus cher 
 
 

-flambée des prix de maïs soit 1200 F CFA le 
bol en  05 contre 350 CFA  à 500 F CFA au 
maximum le bol en temps  de production  
normale ; malnutrition.  
 
 
 
 
- flambée des prix de maïs soit 1200 F CFA le 
bol en  05 contre 350 CFA  à 500 F CFA au 
maximum le bol en temps  de production  
normale  
 
 
 
 
- flambée des prix de maïs soit 1200 F CFA le 
bol en  05 contre 350 CFA  à 500 F CFA au 
maximum le bol en temps  de production  
normale  
 
 
-excessive  flambée des prix de maïs soit 2500 F 
CFA le bol en  05 contre 600 CFA   au 
maximum le bol en temps  de production  
normale  
 

- insécurité 
alimentaire ; forte 
dépendance alimentaire 
des populations Lomé 
vis-à-vis des préfectures 
de la région maritime 
voire des plateaux.     
 
-dépendance 
alimentaire des 
populations locales vis-
à-vis des populations 
rurales des préfectures 
de l’Ogou et de l’Est 
Mono. 
 
- insécurité alimentaire 
en période de soudure  
 
 
 
- insécurité alimentaire 
en période de soudure 
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Annexe 2.2.b : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE FAMINE (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Famine 

 Est Mono 
 
 
 
 
 
 
 
Amou 
 
 
 
 
 
Haho 
 
 
 
K loto, Agou 
 
 
 
 
 
Danyi 
 
 

-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
  
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
-dans 
l’ensemble 
 des deux 
préfectures 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 

-aléas climatiques ; concurrence dissimulée entre 
production vivrière et coton graine ; destruction des 
produits de récolte par les transhumants ; destination d’une 
partie de la production vivrière locale à 
l’approvisionnement du marché d’Anié et à la satisfaction 
des besoins alimentaires des populations du Bénin voisin où 
le maïs coûte plus cher 
 
-aléas climatiques liés aux effets de la déforestation ; région 
d’économie de plantation où caféiers  
et cacaoyers entrent dans une concurrence dissimulée avec 
les vivriers ; destruction des produits de récolte par les 
transhumants   
 
 - aléas climatiques ; destruction des produits de récolte par 
les transhumants   
 
 
-aléas climatiques liés aux effets de la déforestation ; région 
d’économie de plantation où caféiers et cacaoyers  
entrent dans une concurrence dissimulée avec les vivriers ; 
destruction des produits de récolte par les transhumants 
 
 
- aléas climatiques liés aux effets de la déforestation ; 
région d’économie de plantation  caféière ; production 
vivrière longtemps reléguée au second plan ; intérêt  plus 
porté au maraîchage, à la culture de la pomme de terre et 
des ananas, etc. 
 
 
 

 - excessive flambée des prix de maïs soit 2500 
F CFA le bol en  05 contre 150 F CFA  au 
maximum le bol au temps  où le maïs abonde  
 
 
 
 
 
- flambée des prix de maïs soit 1000 F CFA le 
bol en  05 contre 150 F CFA  au maximum le 
bol au temps  où le maïs abonde 
 
 
 
- flambée des prix de maïs soit 800 F CFA le bol 
en  05 contre 300 à 350 F CFA  au maximum le 
bol au temps  où le maïs abonde 
 
- flambée des prix de maïs soit 800 F CFA le bol 
en  05 contre 375à 400 F CFA  au maximum le 
bol au temps  où le maïs abonde 
 
 
 
- flambée des prix de maïs soit 1300 F CFA le 
bol en  05 contre 250 à 300 F CFA  au 
maximum le bol au temps  où le maïs abonde 
 
 

- insécurité alimentaire 
en période de soudure 

 
 
 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
en période de soudure 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
en période de soudure 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
en période de soudure 
 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
en période de soudure 
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Annexe 2.2.c : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE FAMINE (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Famine 

 Blitta 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tchamba 
 
 
 
 
 
 
 
Tchaoudjo 
 
 

-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 

- forte demande exprimée par rapport à l’ offre entraînant la 
spéculation de prix ; destination d’une partie de la 
production vivrière locale à  la satisfaction des besoins 
alimentaires des populations des préfectures/ régions 
avoisinantes; approvisionnement des pays sahéliens (Niger, 
Burkina Faso) en maïs et farine de manioc à partir de 
transactions commerciales organisées  
 
 
- mauvaise gestion des récoltes par certains paysans ; des 
paysans qui se consacrent uniquement à la culture du coton-
graine ; destination d’ une partie de la production vivrière 
locale à la satisfaction des besoins alimentaires des 
populations des préfectures/ régions avoisinantes ; 
approvisionnement de Lomé en vivriers à partir d’un circuit 
commercial organisé par les femmes  
 
 
-spéculation et pénurie d’engrais chimique ; destination 
d’une partie de la production vivrière locale aux fins de 
transactions commerciales vers le Bénin voisin où le maïs 
coûte plus cher ; achat et stockage des produits vivriers  par 
les grands commerçants locaux et extérieurs pour être 
vendus pendant la période de soudure  
 
 
- destination d’une partie de la production vivrière locale 
aux fins de transactions commerciales vers le Bénin voisin 
où le maïs coûte plus cher ; spéculation des prix liée à la 
pénurie des produits vivriers ; approvisionnement de 
 la préfecture en vivres à partir de la région des plateaux Est 
 

 - flambée des prix de maïs soit 1000 F CFA le 
bol en  05 contre 400 F CFA  au maximum le 
bol au temps  où le maïs abonde 
 
 
 
 
 
 
-flambée des prix de maïs soit 1200 F CFA le 
bol en  05 contre 500 à 700 F CFA  au 
maximum le bol au temps  où le maïs abonde 
 
 
 
 
 
 
- flambée des prix de maïs soit 1000 F CFA le 
bol en  05 contre 175 F CFA à 250 F CFA au 
maximum le bol au temps  où le maïs abonde 
 
 
 
 
 
- flambée des prix de maïs soit 1500 F CFA le 
bol en  05 contre 400 F CFA  au maximum le 
bol au temps  où le maïs abonde 
 
 
 
 

- insécurité alimentaire 
en période de soudure ; 
récurrence de la 
flambée des prix des 
produits vivriers 
 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
pendant la période de 

soudure 
 

 
 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
pendant la période de 

soudure 
 
 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
pendant la période de 

soudure 
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Annexe 2.2.d: SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE FAMINE (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
 

Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Famine 

Assoli 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bassar 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dankpen 
 
 
 
 
 
Kozah 
 
 

-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 

-forte demande exprimée par rapport à l’ offre entraînant la  
spéculation de prix ; destination d’une partie de la 
production vivrière locale à la satisfaction des besoins 
alimentaires des populations de la ville de Kara ; absence de 
magasin de stockage de céréales à Bafilo d’où l’ entreposage 
par l’ office pour la Sécurité Alimentaire  du Togo (OSAT) 
du maïs acheté dans l’Assoli et Kara ; fluidité de la 
frontière avec le Bénin où le maïs coûte plus cher  en faveur 
d’un commerce transfrontalier informel 
 
- aléas climatiques ; mauvaise gestion des produits récoltés;  
forte propension des populations à consommer plus 
d’ igname; destruction des produits de récolte par les 
transhumants, les éléphants et par le fait des incendies 
 
 
 
 
 
-aléas climatiques ; mauvaise gestion des produits récoltés 
orientés en saison sèche vers l’ organisation des funérailles;  
destruction des produits de récolte par les transhumants. 
 
 
 
-aléas climatiques ; sols pauvres ; faible productivité 
agricole ; mauvaise gestion des produits récoltés orientés en 
saison sèche vers l’ organisation des funérailles;  destruction 
des produits de récolte par les transhumants 
 
 

- flambée des prix de maïs soit 800 F CFA le bol 
en  05 contre 250 à 300 F CFA  au maximum le 
bol au temps  où le maïs abonde 
 
 
 
 
 
 
 
- flambée des prix du maïs en 05 soit 800F CFA 
le bol contre 500F CFA au temps où le maïs  
abonde ; destination d’une partie de la 
production vivrière locale à l’approvisionnement 
des marchés extraterritoriaux au Ghana du fait 
de l’enclavement et de la similitude des 
traditions des peuples frontaliers 
 
 
- flambée des prix du maïs en 05 soit 800F CFA 
le bol contre 500F CFA au temps où le maïs  
abonde ; malnutrition des enfants de moins de 5 
ans  
 
 
- flambée des prix du maïs en 05 soit 800F CFA 
le bol contre 300F CFA au temps où le maïs  
abonde ; malnutrition des enfants de moins de 5 
ans 

- insécurité alimentaire 
pendant la période de 

soudure 
 

 
 
 
 

 
 
- baisse de la 
production céréalière ; 
insécurité alimentaire 
en période de soudure  
 
 
 
 
-insécurité alimentaire 
en période de soudure ; 
malnutrition  
 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
en période de 
soudure entre juin et 
juillet de chaque année; 
malnutrition  
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Annexe 2.2.e :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE FAMINE (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Famine 
 

Doufelgou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kéran 
 
 
 
 
 
 
 
 
Oti 
 
 
 

-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
de mai à juin 
voire juillet 
 
 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-aléas climatiques ; production vivrière insuffisante à 
l’autoconsommation familiale ; transhumants qui détruisent 
les greniers et ravagent les champs sur leur passage 
diminution des superficies cultivables dans les cantons de 
Niamtougo, d’Agbandé-Yaka et de Baga du fait de 
l’ implantation de l’Aéroport  
 
 
 
 
 
 
aléas climatiques ; sols pauvres ; faible productivité 
agricole ; mauvaise gestion des produits récoltés orientés en 
saison sèche vers l’ organisation des funérailles ;  
destruction des  
produits de récolte par les transhumants 
 
 
 
 
-aléas climatiques ; sols pauvres ; faible productivité 
agricole ; mauvaise gestion des produits récoltés orientés en 
saison sèche vers l’ organisation des funérailles;  destruction 
des produits de récolte par les transhumants ;  
remboursement crédit intrants vivriers au moyen de la 
récolte sur pied ; non paiement des arriérés de recettes 
générées par la commercialisation primaire du coton-graine 
 
 

- flambée des prix du maïs en 05 soit 700F CFA 
le bol contre 350F CFA à 400 F CFA voire 200F 
CFA à 250 F CFA  au temps où le maïs  abonde  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

- flambée des prix du maïs en 05 soit 800F CFA 
le bol contre 300F CFA au temps où le maïs  
abonde  
 
 
 
 
 
 
-déperdition scolaire par manque de vivres ; 
flambée des prix du maïs en 05 soit 750F CFA 
le bol contre 200F CFA à 400 F CFA au  temps 
où le maïs  abonde  
 

 
 
 

-insécurité alimentaire 
qui sera renforcée par le 
projet de construction 
de l’Université de Kara 
avec pour effet la 
diminution des 
superficies cultivables 
dans les cantons de 
Niamtougo, 
d’Agbandé-Yaka 

 
 

- insécurité alimentaire 
en période de soudure ; 
malnutrition ; 
prédisposition des 
populations à certaines 
maladies 
 
 
 
- insécurité alimentaire 
en période de soudure ; 
malnutrition ; 
prédisposition des 
populations à certaines 
maladies 
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Annexe 2.2.f:SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DE FAMINE (SUITE ET FIN ) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Famine 

Tandjouaré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tône 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kpendjal 
 

-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
tous les ans 
(mai, juin et 
juillet voire 
août) 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
tous les ans 
(mai, juin et 
juillet voire 
août) 
 
 
 
 
 
-dans 
l’ensemble de 
la préfecture 
tous les ans 
(mai, juin et 
juillet voire 
août) 
 

- aléas climatiques ; sols pauvres ; faible productivité 
agricole ; manque de terres de culture en l’absence 
d’aménagements spécifiques au site montagneux ; mauvaise 
gestion des produits récoltés orientés plus vers la vente que 
vers l’ autoconsommation  familiale ;  non paiement aux 
paysans des arriérés dus par la commercialisation primaire 
du coton-graine ;destruction des produits de récolte par les 
transhumants ;  remboursement crédit intrants vivriers au 
moyen de la récolte sur pied ; règlement de l’ usure réalisée 
aux producteurs par les femmes de Lomé moyennant la 
récolte sur pied   
 
aléas climatiques ; concurrence dissimulée entre production 
vivrière et coton graine ; destruction des produits de récolte 
par les transhumants ;  remboursement crédit intrants 
vivriers au moyen de la récolte sur pied ; règlement de 
l’usure réalisée aux producteurs par les femmes de Lomé 
moyennant la récolte sur pied ; non paiement aux paysans 
des arriérés dus par la commercialisation primaire du coton-
graine ; destination de la production vivrière locale à la 
satisfaction des besoins alimentaires en matière d’élevage 
au niveau des groupements des villages frontaliers du 
Ghana 
 
-aléas climatiques ; concurrence dissimulée entre 
production vivrière, arachide et coton graine ; vente 
massive du maïs en période de rentrée scolaire et en période 
de fête pour faire face aux dépenses; destruction des 
produits de récolte par les inondations et les transhumants   
 
 

- difficulté d’assurer un repas journalier dans 
certaines familles voire une absence de repas ; 
flambée des prix du maïs en 05 soit 750F CFA 
ou 800 F CFA le bol contre 300F CFA à 350 F 
CFA au temps où le maïs  abonde  
 
 
 
 
 
 
 
-à peine 3 concessions familiales sur 20 dans un 
village par exemple ont à manger ; flambée des 
prix du maïs en 05 soit 750F CFA ou 800 F 
CFA le bol contre 300F CFA à 350 F CFA au 
temps où le maïs  abonde  
 
 
 
 
 
 
 
- flambée des prix du maïs en 05 soit 700 CFA  
le bol contre 75 CFA à 100 CFA au temps où le 
maïs  abonde  
 
 

- insécurité alimentaire 
en période de soudure ; 
malnutrition ; 
prédisposition des 
populations à certaines 
maladies 
 
 
 
 
 
 
-insécurité alimentaire 
en période de soudure ; 
malnutrition ; 
prédisposition des 
populations à certaines 
maladies 
 
 
 
 
 
 
-insécurité alimentaire 
en période de soudure 
surtout en juillet ; 
malnutrition ; 
prédisposition des 
populations à certaines 
maladies 
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Annexe 2.3 : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES ACCIDENTS DE CIRCULATION 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des accidents/ Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accidents de 
circulation 

Zio  
 
 
 
 
 
 Yoto 
 
 
 
Vo 
 
 
 
 
Lacs 
 
 
 
 
Golfe 
 
 
 
 
 
 
 
 
Wawa  
 

- très fréquents sur l’ axe Lomé-Tsévié-Agbélouvé 
et très récurrents à Gamahé, Kpévégo, dans la 
dépression de Kangnikpédji, à la latitude du lycée 
d’Agbélouvé et sur l’ axe Tsévié-Tabligbo à la 
latitude du Pont de Gbatopé 
 
- accidents de travail  dû à l’  état défectueux  des 
routes au niveau de la zone d’exploitation de  
WACEM 
 
- accidents sur les axes Vogan-Anfoin et vogan-
Lomé  
 
 
 
-fréquence des accidents entre Kpémé et Lomé 
 
 
 
 
-accidents provoqués surtout par les conducteurs 
de taxi moto, les chauffeurs de camion de transport 
de sable à Lomé et dans son agglomération 
périurbaine 
 
 
 
 
 
-de rares cas d’accidents qui surviennent au niveau 
de la zone dite des 7km et à l’ entrée de la sous 
préfecture d’Akébou 
 
 
 

  - excès de vitesse ; non respect du code de la 
route ; circulation dense sur l’ axe routier Lomé- 
Tsévié-Agbélouvé  
 
 
 
-état défectueux des routes dans la zone 
d’exploitation du calcaire ; manque de vigilance 
des chauffeurs 
 
-imprudence des chauffeurs ;  
non respect du code de la route ; surcharge des 
véhicules 
 
 
- excès de vitesse des chauffeurs béninois ; 
somnolence des chauffeurs ; non respect du code 
de la route 
 
 
-non respect des feux tricolores ; non respect voire 
ignorance  des prescriptions du code  de la route ; 
mauvaise qualité de la voirie urbaine, mauvais état 
des véhicules de transport de sable ; absence de 
feux de signalisation sur les véhicules de 
transport ; fatigue des conducteurs de taxi moto 
qui font 12 à13 heures de travail sans repos   
 
 
-surcharge des véhicules ; état  mécanique 
défectueux des véhicules 
 
 

- en moyenne 10 accidents par 
mois avec des pertes en vies 
humaines ; le dernier cas en 
février 06 a fait 5 morts 
 
 
- pertes en vies humaines, 
blessés graves  
   
 
- pertes en vies humaines, 
blessés graves  
    
 
 
-   pertes en vies humaines, 
plaies et traumatismes 
 
 
 
- entre 1999 et 2001 par 
exemple, il y a eu 16 531 
accidents qui ont occasionné 
563 pertes en vies humaines et 
10 175 blessés; 
 
 
 
 
 - 5 à 6 accidents enregistrés 
par exemple en 05 avec 6 
pertes en vies humaines, des 
blessés graves et des camions 
endommagés 
 

-dégradation 
de la chaussée 
du fait de la 
récurrence des 
accidents 
 
-insécurité 
routière 
 
 
-insécurité 
routière 
 
 
 
-insécurité 
routière 
 
 
 
-permanente 
insécurité 
routière à 
Lomé 
 
 
 
 
 
- insécurité 
routière 
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Annexe 2.3.a :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES ACCIDENTS DE CIRCULATION (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des accidents /Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accidents de 
circulation 

Ogou 
 
 
 
 
Moyen 
Mono 
 
 Est Mono 
 
 
Amou 
 
 
 
 
Haho 
 
 
 
 
K loto 
 
 
 
 
 
Agou 
 
 
 
Danyi 
 

- cas d’accidents enregistrés sur la nationale n°1 et 
qui sont plus le fait des camions de transport en 
commun et de gros camions utilitaires transportant 
des marchandises ou du carburant 
 
- rares cas d’accident 
 
 
- rares cas d’accident en saison des pluies 
 
 
-cas d’accidents enregistrés à Okpahoué sur 
l’ancienne route menant à Badou  puis à l’ entrée 
de la ville d’Atakpamé 
 
 
- fréquence élevée d’accidents entre Notsé et 
Wahala puis entre Notsé et Amakpapé 
 
 
 
- accidents enregistrés à Kpalimé et sur l’axe 
routier Lomé-Kpalimé 
 
 
 
 
- recrudescence d’accidents mortels à Agou 
Nyogbo Dzidzolé 
 
 
 - accidents provoqués par les conducteurs de taxi 
moto 
 
 

-excès de vitesse ; non respect du code de la route ; 
somnolence des chauffeurs ; personnes  heurtées 
en état d’ébriété  
 
 
- mauvais état du tronçon Notsé-Tohoun ; non 
respect du code de la route 
 
- mauvais état des voies de praticabilité 
saisonnière 
 
-état mécanique défectueux des véhicules ;mauvais 
état de la route d’Okpahoué ;  non respect du code 
de la route 
 
 
- excès de vitesse ; stationnement anarchique des 
gros véhicules ; voyages de nuit ; absence de 
signalisation des véhicules en panne  
 
 
-excès de vitesse ; surcharge ; non respect du code 
de la route  
 
 
 
 
-.excès de vitesse dans les agglomérations 
 
 
 
- non respect du code de la route ; surcharge des 
véhicules 
 
 

-pertes en vies humaines ; 
plaies et traumatismes  
 
 
 
-pertes en vies humaines ; 
plaies et traumatismes 
 
- pertes en vies humaines ; 
plaies et traumatismes 
 
 -en 05 par exemple, 9 
accidents mortels, 28 
accidents corporels et 3 dégâts 
matériels ont été enregistrés 
 
-en moyenne 2 à 3 accidents 
par semaine ; accident de 
Vakpo  en 06 avec 10 
personnes calcinées 
 
- de 03 à 06 : 6 cas d’accidents 
mortels à Kpalimé et 9 cas 
d’accidents mortels sur l’ axe 
routier Lomé-Kpalimé 
 
-en 06 par exemple, 4 
accidents mortels ont été 
enregistrés 
 
- par exemple, 1 accident a 
entraîné 14 blessés à la fois ; 
évacuation des blessés sur 
Kpalimé et Tsiko 
 

-insécurité 
routière ; 
dégradation de 
la chaussée 
 
- insécurité 
routière 
 
-insécurité 
routière 
 
- insécurité 
routière 
 
 
 
-insécurité 
routière 
 
 
 
- insécurité 
routière 
 

 
 

- insécurité 
routière 

 
 

- insécurité 
routière ; perte 
en vies 
humaines 
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Annexe 2.3.b :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES ACCIDENTS DE CIRCULATION (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des accidents /Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 

Accidents de 
circulation 

Blitta 
 
 
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
Assoli 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bassar 
 
 
 
Dankpen 
 
 
Kozah 

 - fréquence élevée d’accidents entre Langabou et 
Agbandi ; cas de personnes heurtées 
 
 
 
 
- fréquence élevée d’accidents entre Kpètèkpètè et 
Sotouboua, puis à Aouda  
 
- fréquence élevée d’accidents provoqués par  les 
routiers et les camions citernes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- fréquence élevée d’accidents provoqués par les 
conducteurs de taxi moto et les camions de 
transport en commun 
 
- fréquence d’accidents provoqués par les 
conducteurs d’engins à deux roues 
 
-cas d’accidents survenus à Don Bosco, Kara, 
Lama Feïng, Awandjélo, Atchangbadé 
 
 

-non respect du code de la route ; somnolence des 
chauffeurs ; personnes heurtées en état d’ébriété le 
jour de marché 
 
 
 
- somnolence des chauffeurs, non respect du code 
de la route 
 
- somnolence des chauffeurs, non respect du code 
de la route 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- manque de contrôle routier ( 90% des véhicules 
roulent sans frein et n’ont même pas de carte grise) 
 
 
- non maîtrise de la conduite ; mauvais état des 
routes ; conducteurs en état d’ébriété  
 
 
- non respect du code de la route ; excès de 
vitesse ; somnolence des chauffeurs 
 
 
 

 -15 cas d’accidents en 04 
contre 9 cas d’accidents au 
cours du 1er semestre 05 ; en 
04 il y a eu 16 pertes en vies 
humaines et 45 blessés   
 
- 2 à 4 accidents par jour en 
période de pluie 
 
- 79 cas d’accidents en 04 
contre 58 cas en 05 et 7 cas en 
février  06 ; pertes en vies 
humaines ; plaies et 
traumatismes ; par exemple un 
camion citerne a provoqué en 
05 des incendies 
 
 
 
 
- pertes en vies humaines ; 
plaies et traumatismes  
 
 
- pertes en vies humaines ; 
plaies et traumatismes  
 
 
- entre 1996 et 2001, 7 
accidents qui ont fait 21 pertes 
en vies humaines et 316 
blessés 
 

-insécurité 
routière 

 
 
 
 

-insécurité 
routière 

 
-insécurité 
routière 
susceptible de 
détourner les 
usagers vers 
d’autres pays 
qui disposent 
des axes 
routiers faciles 
d’accès 

 
- insécurité 
routière  
 
- insécurité 
routière  
 

 
 

- insécurité 
routière  
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Annexe 2.3.c :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES ACCIDENTS DE CIRCULATION (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des accidents /Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 

Accidents de 
circulation 

Binah 
 
 
 
 
 
 
Doufelgou 
 
 
 
 
 
 
 
Kéran 
 
 
 
 
Oti 
 
 
 
 
 
 
Tandjouaré 
 

- cas d’accidents enregistrés surtout les mercredis, 
jour d’animation du marché de Kétao 
 
 
 
 
 
-fréquents accidents enregistrés dans les virages de 
la montagne de Défalé et entre la limite de Pya et 
l’entrée de la ville de Niamtougou 
 
 
 
 
 
- fréquence élevée d’accidents  qui  surviennent 
dans la descente de la montagne  de Défalé  
et entre kanté et Naboulgou;  
 
 
-sur la nationale N°1 entre Mango et Naboulgou  
 
 
 
 
 
 
- cas d’accidents  
 

- non respect des règles élémentaires du code de la 
route ;  prolifération des taxi moto ; véhicules sans 
freins et phares 
 
 
 
 
-pente raide dans les virages de la montagne de 
Défalé ; excès de vitesse ; imprudence des 
chauffeurs 
 
 
 
 
 
-somnolence des chauffeurs ; mauvais état des 
freins qui cèdent très souvent sur une pente voisine 
de 10% 
 
 
-transport mixte de marchandises et de personnes ; 
divagation des animaux en transhumance 
 
 
 
 
 
 
- divagation des boeufs 
 

- 7 cas d’accidents graves en 
05 par exemple faisant 3 
pertes en vies humaines, 1 
handicapé à vie et des cas de 
plaies et traumatismes 
 
 
- en moyenne pas moins de 50 
accidents par an et par lieu 
d’accidents avec des pertes en 
vies humaines et d’ importants 
dégâts matériels 
 
 
 
-5 accidents au minimum par 
jour pendant la période des 
fêtes 
 
 
- 2 accidents mortels en 03 
contre 8 en 04 et 9 en 05 avec 
3, 9 et 11 pertes en vies 
humaines respectivement en 
03, 04 et 05 ; plaies et 
traumatismes 
 
 
- pertes en vies humaines ; 
plaies et traumatismes 
 

- insécurité 
routière 
 
 
 
 
 
- insécurité 
routière qui 
peut détourner 
le trafic 
marchand vers 
les pays 
voisins 
 
- insécurité 
routière 
 
 
 
- insécurité 
routière 
 
 
 
 
 
 
-relative 
insécurité 
routière 
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Annexe 2.3.d :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES ACCIDENTS DE CIRCULATION (SUITE ET FIN ) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des accidents /Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 

Accidents de 
circulation 

Tône 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kpendjal 
 

- cas d’accidents provoqués par les chauffeurs de 
camion de transport  en commun et les 
conducteurs de taxi moto 
 
 
 
 
 
 
-rares cas d’accidents  
 

-inobservance des prescriptions du code de la 
route ; surcharge des véhicules ;  transport mixte 
de marchandises et de personnes ; déficit de 
répression des véhicules qui ne répondent pas aux 
normes de circulation 
 
 
 
 
-état défectueux des routes ; dérapage dans le 
virage menant à Borgou 
 
 

- 1cas d’accident sur la route 
de Nanergou avec 16 pertes en 
vies humaines dans un camion 
chargé aussi bien de sacs de 
céréales que de personnes 
 
 
 
 
-1 cas d’accident en 03 au 
niveau de Borgou avec une (1) 
perte en vie humaine 
 
 
 
 
 
 

- insécurité 
routière 

 
 
 
 
 
- insécurité 
routière 
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Annexe 2.4. :SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE POLLUTIONS  
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des pollutions/ 

Localisation 
Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cas de 
pollutions 

Avé 
 
 
 
 
 
 
Zio  
 
 
 
 
 
 
 
 
  
Yoto 
 
 
 
 
 
Vo 
 
 
 
 
 
Lacs 
 
 

-pollution des eaux de 
boisson recueillies dans 
des bacs à eau à partir des 
gouttières  
 
 
 
-pollution des eaux du 
Zio ; pollutions sonore et 
industrielle ; 
 
 
 
 
 
 
 
-pollutions industrielle et 
sonore 
 
 
 
 
-pollution industrielle et 
sonore 
 
 
 
 
- pollution industrielle ; 
pollution des eaux de 
surface  
 
 
 

-absence d’eau potable ; insuffisance de forages ; 
gestion des ordures ménagères perçue à travers les 
dépotoirs intermédiaires sauvages qui sont 
naturellement source de pollution de la nappe 
phréatique 
 
 
-extraction et lavage du gravier dans le lit du Zio à 
Togblékopé ; exploitation industrielle du gneiss et de la 
migmatique à Lilikopé, Kpéyi et à Agbélouvé à l’aide 
de la dynamite ; exploitation des phosphates 
 
 
 
 
 
 
-exploitation du calcaire par dynamitage 
 
 
 
 
 
-exploitation des phosphates ; implantation des lignes 
de haute tension électrique ; pollution des eaux 
polluées du Zio et du Haho qui se jettent dans la lac 
Togo 
 
 
-traitement du phosphate brut à kpémé ; déversement 
des déchets phosphatés liquides dans les eaux côtières 
sans aucun traitement préliminaire ; pollution des eaux 
polluées du Zio et du Haho qui se jettent dans la lac 
Togo 
 

-apparition d’autres formes de 
maladies épidémiques dont la 
fièvre typhoïde 
 
 
 
 
-coloration des eaux du Zio qui 
servent d’eau de boisson pour les 
populations en aval ; bruit 
provoqué par l’utilisation de la 
dynamite qui entraîne par 
ricochet des fissurations 
murales ; inhalation des 
poussières émises par 
l’ exploitation des phosphates 
 
-maladies pulmonaires  
dont des cas de tuberculose 
enregistrés dont 100 cas en 04, 
80 cas en 05 et 21 cas déjà au 7 
mars 06 
 
-Pollution de l’ air atmosphérique 
et des eaux de surface par 
émission de poussière ; zones 
couvertes par les lignes de haute 
tension électrique impropre à 
toute activité économique  
- pollution des eaux marines 
jusqu’à Ouidah puis des eaux 
lacustres entraînant la migration 
des bancs de poisson vers 
Togoville, Abobo et en  haute 
mer 

- propagation des épidémies par 
transposi- 
tion des cas de choléra voire de 
fièvre typhoïde d’une 
agglomération rurale à la plus 
proche   
 
- propagation des épidémies 
d’ origine hydrique du fait de la 
consommation des eaux polluées 
du Zio ; développement des 
maladies de surdité et 
pulmonaires ; écroulement des 
maisons sous l’effet de la 
fissuration renforcée par la 
dynamite 
 
-développement des maladies de 
surdité ; contamination à grande 
échelle de la tuberculose par 
manque de sensibilisation ; 
nuisance environnementale 
 
-développement des maladies de 
bucco-dentaires et pulmonaires 
 
 
 
 
-développement des maladies  
bucco-dentaires, cancéreuses et 
autres liées à la forte teneur des 
produits halieutiques en 
éléments minéraux et en métaux 
lourds  
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Annexe 2.4.a : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE POLLUTIONS  (SUITE) 

Types de 
catastrophes 

Préfectures  Nature des pollutions 
/Localisation 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cas de 
pollutions 

Golfe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Wawa 
 
 
 
 
Ogou 
 

-Pollution des eaux 
lagunaires et pollution de 
la nappe phréatique ; 
pollution sonore ; 
pollution de l’air 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-pollution de l’air 
atmosphérique 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface ; pollution 
industrielle 
 

 -Problème d’assainissement à Lomé lié au 
déversement des ordures ménagères dans les eaux 
lagunaires qui constituent un volume mort qui se prête 
très souvent en saison sèche à l’eutrophisation ; 
situation en amont de la décharge finale des ordures 
ménagères collectées au niveau de la ville de Lomé ; 
profusion  de sachets plastiques non biodégradables ; 
augmentation du parc automobile et de motocycles  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-développement des activités des conducteurs de taxi 
moto 
 
 
 
- Problème d’assainissement lié : 
*  au déversement des ordures ménagères dans les eaux 
de la rivière Iké qui traverse la ville d’Atakpamé et 
dans laquelle certains riverains défèquent par endroits, 
*  aux effluents déversés  par le Complexe Sucrier 
d’Anié dans le cours d’eau du même nom  
 
 

- odeurs nauséabondes des eaux 
lagunaires ; qualité douteuse des 
eaux de boisson dans les 
quartiers en aval de la décharge 
finale d’Agoényivé ; produits 
maraîchers obtenus au moyen 
des eaux polluées du Zio par le 
déversement des déchets 
liquides ; enfouissement de 
sachets plastiques non 
biodégradables qui réduisent le 
coefficient d’ infiltration des 
eaux d’écoulement ; émission de 
fumée provenant des tuyaux 
d’échappement ; émission de 
bruit provenant du ronflement 
des moteurs et des kiosques de 
vente de cassette 
 
- émission de fumée 
d’échappement par les engins à 
deux roues  
 
 
-consommation des eaux 
polluées par les populations 
riveraines en aval des rivières 
Iké et Anié ; légumes infestées 
du fait de leur arrosage par les 
eaux polluées de la rivière Iké ; 
destruction de la population 
halieutique dans la rivière Anié 
 

 - menaces de pollution du forage 
d’alimentation en eau potable de la 
TdE situé en aval de la décharge 
finale des ordures ménagères de la 
ville de Lomé ; développement à 
grande échelle des épidémies qui 
deviennent récurrentes (choléra et 
de plus en plus fièvre typhoïde) ; 
nuisance environnementale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-renforcement des effets de 
changements climatiques constatés 
du fait de la déforestation 
 
 
-développement des maladies 
d’ origine hydrique ; récurrence du 
choléra et propagation de la fièvre 
typhoïde ;  
apparition des maladies 
cancéreuses liées à la forte teneur 
des produits halieutiques en 
substances  toxiques 
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Annexe 2.4.b : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE POLLUTIONS  (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des pollutions 

/Localisation 
Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cas de 
pollutions 

Est Mono 
 
 
 
 
 
Amou 
 
 
 
Haho 
 
 
 
K loto 
 
 
 
 
 
 
Agou 
 
 
 
 
 
 
 
Danyi 
 

- pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface 
 
 
- pollution industrielle 
 
 
 
-pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
 
-pollution industrielle ; 
pollution des eaux de la 
nappe phréatique 
 
 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface 
 

-utilisation des pesticides dans les zones poissonneuses 
des cours d’eau du Mono et de l’Ogou ; pollution de 
ces mêmes cours d’eau par le fait des animaux en 
transhumance  
 
 
-pollution des eaux par le fait des animaux en 
transhumance  
 
 
-égrenage du coton-graine 
 
 
 
-Problème d’assainissement lié  au déversement : 
*  des ordures ménagères dans les eaux des rivières 
Agbassandi et Ehè  
*puis de déchets provenant des services  médicaux 
dans les eaux de la rivière Avégué  
 
 
-fonctionnement de l’ huilerie d’Agou ; problème 
d’assainissement lié  aux difficultés de gestion des 
ordures ménagères 
 
 
 
 
 
- pratique du maraîchage sur les berges des rivières; 
traitement phytosanitaire des légumes au moyen des 
pesticides 
 

-consommation de poissons de 
qualité nutritionnelle douteuse ;  
consommation des eaux polluées 
des cours d’eau due à l’ absence 
d’eau potable 
 
- consommation d’eau polluée 
par les populations riveraines 
situées en aval 
 
-inhalation de l’air contenant des 
déchets résultant du 
fonctionnement des machines 
 
- consommation d’eau polluée 
par les populations riveraines 
situées en aval ;  consommation 
des produits maraîchers obtenus 
au moyen des eaux polluées 
 
 
-émission de fumée provenant de 
l’ huilerie d’Agou ;  
consommation d’eau de puits 
polluée dans les zones où la 
nappe phréatique est moins 
profonde 
 
 
- consommation d’eau  des 
rivières polluée  au moyen des 
pesticides par les populations 
riveraines situées en aval 
 
 

-intoxication alimentaire due à la 
consommation des poissons ; 
développement des maladies 
d’ origine hydrique ; 

 
 

- développement des maladies 
d’ origine hydrique ; 
 
 
-développement des maladies 
pulmonaires 
 
 
- populations exposées aux 
épidémies qui deviennent 
récurrentes (choléra et de plus en 
plus fièvre typhoïde) 
 
 
 
-développement des maladies 
pulmonaires ; populations 
exposées aux épidémies qui 
deviennent récurrentes (choléra et 
de plus en plus fièvre typhoïde) 
 
 
 
- intoxication due à la 
consommation d’eau des rivières ; 
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Annexe 2.4.c : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE POLLUTIONS  (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des pollutions 

/Localisation 
Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 

Cas de 
pollutions 

Blitta 
 
 
 
 
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
 
 
 
Tchaoudjo 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bassar 
 

- pollution des eaux de 
puits 
 
 
 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
 
 
 
-ordures ménagères 
charriées par les eaux de 
ruissellement qui 
bouchent les caniveaux et 
renforcent la pollution de 
l’environnement ; 
pollution de la nappe 
phréatique ; pollution des 
légumes  

- problème d’assainissement 
lié aux difficultés de gestion des ordures ménagères 
déversées sur des dépotoirs sauvages ; puits sans 
margelle de protection ; enterrements domiciliaires ; 
absence notoire de latrines 
 
 
 
-inexistence de latrines ; populations défèquent à l’air 
libre ; empoisonnement des rivières Anié et Loboua par 
exemple aux fins de prise de poissons ; post effet de 
l’ épandage d’ insecticide par la culture du coton-graine 
 
 
 
-problème d’assainissement lié : 
*au déversement des ordures ménagères dans les eaux 
de la rivière kpandi qui traverse la ville de Sokodé et 
dans laquelle certains riverains défèquent par endroits 
par manque de latrines publiques, 
*aux caniveaux bouchés par les dépôts de sacs 
plastiques renfermant des excrétas 
 
 
- mauvaise gestion des ordures au niveau de la 
décharge située à proximité de l’Hôtel Bassar ; 
enterrement domiciliaire ; util isation des eaux infestées 
dans le maraîchage ; absence d’hygiène de vie liée à un 
manque  notoire de latrines , ce qui donne aux 
populations la possibilité de déféquer où bon leur 
semble 
 
 

- consommation des eaux de 
puits de très faible profondeur (4 
à 5m) polluées par les déchets 
charriés par les eaux 
d’écoulement et par la 
décomposition des restes 
funéraires 
 
- premières pluies charrient les 
déchets animaux et ceux des 
excrétas qui contribuent à 
souiller l’ eau des rivières ; 
respiration de l’air polluées par 
les insecticides 
 
- consommation des eaux 
polluées par les populations 
riveraines en aval de la rivière 
kpandi; qualité douteuse des 
légumes du fait de leur arrosage 
par les eaux polluées de la 
rivière kpandi ; 
 
 
- prévalence de certaines 
maladies d’ origine hydrique en 
l’ occurrence la fièvre typhoïde 
 
 

- développement des maladies 
d’ origine hydrique ; récurrence du 
choléra et propagation de la fièvre 
typhoïde   
 

 
 
 

- populations exposées aux 
maladies d’ origine hydrique et/ou 
vasco pulmonaires ; intoxication 
alimentaire due à la consommation 
des poissons  
 
 
-développement des maladies 
d’ origine hydrique ; récurrence du 
choléra et propagation de la fièvre 
typhoïde 
 
 
 
 
 
-propagation à grande échelle des 
épidémies 
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Annexe 2.4.d : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE POLLUTIONS  (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des pollutions 

/Localisation 
Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cas de 
pollutions 

Dankpen 
 
 
 
 
 
 
Assoli 
 
 
 
 
Binah 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kozah 
 
 

- pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
 
-pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
 
 
 
 
-pollution des eaux de 
surface y compris celle de 
la nappe phréatique 
 

-épandage des pesticides pour le traitement du coton-
graine qui a lieu juste après une pluie ; 
empoisonnement des rivières Kara, Dankpen et 
Gningtin par les paysans à des fins de pêche 
 
 
 
-inexistence de latrines ; 95% des populations 
défèquent à l’air libre  
 
 
 
- problème d’assainissement lié au fait que la plupart 
des citoyens par manque de latrine, défèquent dans la 
nature ; utilisation des pesticides qui contribuent à 
contaminer les eaux des rivières 
 
 
 
 
 
 
- problème d’assainissement lié au déversement des 
ordures ménagères, des eaux usées, des déchets voire 
des vidanges de moteurs dans les différents cours d’eau 
drainant la ville de kara et plus particulièrement dans le 
cours d’eau du même nom ; enterrement des personnes 
mortes par noyade sur les berges de la Kara 
 
 

- consommations des eaux 
polluées des rivières par les 
populations en aval ; 
consommation de poissons de 
qualité nutritionnelle douteuse 
 
 
-premières pluies charrient les 
déchets des excrétas qui 
contribuent à souiller l’eau des 
rivières 
 
- premières pluies charrient les 
déchets des excrétas qui 
contribuent à souiller l’eau des 
rivières ; consommation d’eau  
des rivières polluée  au moyen 
des pesticides par les 
populations riveraines situées en 
aval 
 
 
-  consommation d’eau polluée 
par les populations riveraines 
situées en aval de ces rivières ;  
consommation des produits 
maraîchers obtenus au moyen 
des eaux polluées qui entrent 
dans l’arrosage des légumes  
 
 

- intoxication due à la 
consommation d’eau des rivières ; 
intoxication alimentaire due à la 
consommation des poissons 
empoisonnés 
 
 
-populations exposées aux 
maladies d’ origine hydrique 
 
 
 
-populations exposées aux 
maladies d’ origine hydrique et à la 
récurrence des épidémies dont le 
choléra et la  fièvre typhoïde ; 
intoxication due à la 
consommation d’eau des rivières ; 
 
 
 
 
-  populations exposées aux 
épidémies qui deviennent 
récurrentes (choléra et de plus en 
plus la fièvre typhoïde 
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Annexe 2.4.e : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE POLLUTIONS  (SUITE) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature de pollutions 

/Localisation 
Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cas de 
pollutions 

Doufelgou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kéran 
 
 
 
 
 
Oti 
 
 
 
 
 
 
Tandjouaré 

- pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
 
- pollution des eaux de 
surface 
 

-difficultés de gestion des ordures ménagères et 
manque d’ infrastructures d’aisance autour du marché 
de; enterrement domiciliaire ; barrage de situé en aval 
de l’hôpital ; implantation de l’Aéroport et de la  base 
de chasse aérienne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-capture de poissons 
 
 
 
 
 
-capture de poissons 
 
 
 
 
 
 
-capture de poison 
 

-contamination des eaux de puits 
autour du marché ; eaux 
d’écoulement qui partent de 
l’ hôpital sont déversées dans le 
barrage en aval ; utilisation des 
eaux polluées du barrage à des 
fins d’arrosage des productions 
légumières ; consommations des 
eaux polluées du barrage surtout 
en saison sèche par les 
populations riveraines ; 
consommation e eaux polluées 
du barrage par les animaux 
 
 
-pollution d’ une marre en 03 au 
moyen de l’andrine ; 
consommation de poisson de 
qualité nutritionnelle douteuse 
 
 
-empoisonnement des eaux de 
koukounbo, un affluent de l’ oti 
qui sert de frontière naturelle 
entre le Togo et le Ghana, à la 
latitude du village de Nagouni 
 
 
-empoisonnement de la marre de 
Doung par les braconniers 
originaires des villages 
frontaliers du Ghana  
 

-Contamination des eaux de puits 
autour du marché de même que 
celles du barrage et des puits 
avoisinants 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-intoxication alimentaire due à la 
consommation des poissons 
 
 
 
 
-intoxication alimentaire due à la 
consommation des poissons 
 
 
 
 
 
- intoxication alimentaire due à la 
consommation des poissons  
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Annexe 2.4.f : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE POLLUTIONS  (SUITE ET FIN ) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures  Nature des pollutions 

/Localisation 
Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cas de 
pollutions  

Tône 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kpendjal 
 

-pollution des eaux de 
surface 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-pollution des eaux de 
surface 
 
 

-problème d’assainissement lié au déversement des 
ordures ménagères, des eaux usées, dans la rivière 
Didagou-komologa qui traverse la ville de Dapaong 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- capture de poissons 
 
 
 

-consommation  d’eau polluée 
par les populations riveraines 
situées en aval de ces rivières ;  
absence d’hygiène de vie liée à 
un manque  notoire de latrines, 
ce qui donne aux populations 
riveraines la possibilité de 
déféquer dans la rivière 
Didagou-komologa  
 
 
 
 
 
 
- empoisonnement des marres  
au moyen de produits toxiques 
(DDT, acajou) en vue d’assurer 
une prompte prise de poissons 
 

- populations exposées aux 
épidémies qui deviennent 
récurrentes (choléra et de plus en 
plus fièvre typhoïde 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-intoxication alimentaire due à la 
consommation des poissons ;  
santé du bétail menacée par la 
consommation de l’eau polluée des 
marres 
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Annexe 2.5 : SYNTHESE NATIONALE DES EROSIONS SURVENUES OU DES EROSIONS  QUI PEUVENT SURVENIR 
Types de 

catastrophes 
Préfectures 

ayant 
enregistré des 

érosions 

Préfectures 
susceptibles de 
connaître à terme 
des érosions 

Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets/Effets envisageables Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Erosions  

Golfe 
 
 
 
 
 
 
Lacs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
K loto 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agou, Danyi  et 
Wawa 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sotouboua 
 

- au large de Gbétsogbé, 
de Kpogan Boboloè et de 
Kpôgan Plage 
 
 
 
 
- de Kpogan jusqu’à 
Kpaïmé 
 
 
 
 
 
 
 
 
-sites montagneux 
 
 
 
 
 
- Misahöhe 
 
 
 
 
- Boulohou- Soulkou  
 

-effets induits par la construction 
du Port Autonome de Lomé, du 
Port pétrolier et du Port de 
Pêche ;extraction du gravier et du 
sable marin 
 
 
- effets induits par la construction 
du Port Autonome de Lomé, du 
Port pétrolier, du Port de Pêche et 
du quai minéralier ;extraction du 
gravillon marin ; déversement des 
déchets résultant du traitement des 
phosphates au large de Kpémé 
 
 
 
-déforestation qui contribue à 
dénuder les sommets et les 
versants des montagnes et plateaux 
Erosion chimique renforcée par les 
effets des inondations 
 
-important coefficient de 
ruissellement des eaux ; intense 
déforestation  
 
 
-implantation du village au pied de 
la montagne de Fazao ; mise en 
valeur agricole de l’espace 

-les deux premières routes reliant 
Lomé à Anécho( Nationale n°2) 
dans la mer ; déplacement du 
village de Gbétsogbé ; 
inexploitation de l’Hôtel Tropicana 
 
 
-dégradation considérable de la 
côte marine de Kpémé à Kpaïmé ;  
graves menaces d’effondrement 
pèsent sur les infrastructures socio-
économiques 
mises en place en bordure de mer 
 
 
 
 
- identification des affleurements 
rocheux exposés à l’ érosion 
mécanique et à l’érosion chimique 
de plus en plus actives 
 
 
- Erosions mécanique et chimique 
actives qui affectent les 
affleurements rocheux  
 
 
- Action érosive sur les roches 
 
 
 

-graves menaces 
d’effondrement pèsent sur 
les infrastructures socio-
économiques mises en  
place  en bordure de mer 
 
 
-menace sur la ville 
d’Anèho ;  du fait du 
déversement d’ importantes 
quantités annuelles de 
déchets de phosphates, 
l’envasement en cours peut 
entraîner une montée des 
eaux  
 
 
-éboulements 
 
 
 
 
 
- axe routier obstrué ; 
recrudescence des accidents 
de la circulation  
 
 
- éboulements 
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Annexe 2.5.a : SYNTHESE NATIONALE DES EROSIONS SURVENUES OU DES EROSIONS  QUI PEUVENT SURVENIR (SUITE ET FIN) 
Types de 

catastrophes 
Préfectures 

ayant 
enregistré des 

érosions 

Préfectures 
susceptibles de 
connaître à terme 
des érosions 

Localisation Facteurs favor isants éventuels Effets/Effets envisageables Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Erosions 

Kozah 
 
 
 
 
 
 
Tandjouaré 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

 
 

Tône 
 

 
 

 
Kpendjal 

 
 

-villages situés au pied du 
massif Kabyè 
 
 
 
 
 
-Bombouaka en 02 
 
 
 
- le long des falaises, à 
Dapaong ville, à 
Panabagou 
 
 
 

-Nataré dans le canton 
de Naki-Est  
 
 

-forte pression foncière et 
surexploitation des terres  
 
 
 
 
 
-Erosions mécanique et chimique 
 
 
 
 
- identification des affleurements 
rocheux exposés aux érosions 
mécanique et chimique 
 
 
 
- affleurements rocheux exposés 
aux érosions mécanique et 
chimique 
 
 

-Erosions mécanique et 
chimique actives affectent les 
affleurements rocheux ; 
éboulements sur l’axe routier 
Pya AKéi-Pya Hodo 
 
 
- axe routier obstrué 

 
 

 
 
-Eboulement des roches 
gréseuses jusqu’à la chaussée 
à la latitude de Don Orion 
 
 
 
-Pertes en vies humaines, cas de 
blessés graves, inaccessibilité 
des voies de communication et 
d’ importants dégâts matériels 
sont prévisibles 
 
. 
 

- récurrence des 
éboulements ; recrudescence 
des accidents de la 
circulation 
 
 
 
- Répétition des 
éboulements 
 
 
 -Encombrement de la 
voie reliant Dapaong à 
Mandouri  
 
 
 
 
- Réduction de la 
fréquentation touristique 
des lieux 
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Annexe 2.6 : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Avé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zio 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
   
 
 
 
 
 
Avé  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zio 
 
 

-  dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers 
 
 
 
 
dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers   
 
   
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de la 
préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 

- contestation du droit de propriété sur les 
terres ; double vente des terres lignagères 
par leurs membres ; des paysans sans terre ; 
exclusion des femmes du partage des terres 
 
 
 
- antagonismes liés aux problèmes fonciers; 
haine tribale ; exactions entre militants de 
partis de bords opposés avant, pendant et 
après les élections 
  
- contestation du droit de propriété sur les 
terres ; double vente des terres lignagères 
par leurs membres ; code minier qui 
concède le droit de propriété sur le sous-sol 
à l’Etat ; des paysans sans terre  
 
 
 
 
 
 
- querelles partisanes ; exactions entre 
militants de partis de bords opposés avant, 
pendant et après les élections 
 

-difficultés de règlement des 
conflits ; tendance à recourir de 
plus en plus aux tribunaux au 
détriment des autorités 
coutumières ; propriétés foraines 
objet d’ incendie 
 
- déplacements forcés des fils de 
l’Avé qui résident à Lomé vers 
leurs villages d’origine et 
émigration forcée de certains vers 
le Ghana  
- difficultés de règlement des 
conflits ; tendance à recourir de 
plus en plus aux tribunaux au 
détriment des autorités 
coutumières ; expropriation des 
paysans de leurs terres du fait de 
l’avancement du front 
d’exploitation des phosphates ;  
prépondérance des propriétés 
foraines 
 
-en juin 03 par exemple, il y a eu 
casses d’urnes par les militants de 
l’ opposition, ce qui a fait 3 morts, 
des blessés graves et d’ importants 
dégâts matériels ; en 05 il y a eu 
manifestation de la violence à un 
moindre degré qu’en 03 mais avec 
2 morts et plusieurs blessés à 
Tsévié ; 30 personnes sont rentrées 
dans la clandestinité pour avoir 
commis des forfaits 

-affrontements entre membres 
d’une même collectivité lignagère , 
entre des membres de différentes 
collectivités lignagères, voire entre 
populations de villages qui se 
disputent un droit de propriété sur 
des terres  
- tensions sociales vives; 
ralentissement de l’ activité 
économique ; manque à gagner 
pour les individus et le pays  
 
- affrontements entre membres 
d’une même collectivité lignagère , 
entre des membres de différentes 
collectivités lignagères, voire entre 
populations de villages qui se 
disputent un droit ; réduction des 
terres des exploitants agricoles 
résidents et baisse de la production 
vivrière   
 
 
- absence de cohésion sociale ; 
démocratie sur fond de violence 
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Annexe 2.6.a  : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Yoto 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vo 
 
 

 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Yoto 
 
 
 
 
 
 
 

- dans l’ ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers   
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
 
-dans l’ ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers   
 

-contestation du droit de propriété sur les 
terres ; double vente des terres lignagères 
par leurs membres ; code minier qui 
concède le droit de propriété sur le sous-sol 
à l’Etat ; des paysans sans terre  
 
 
 
 
 
 
- querelles partisanes ; exactions entre 
militants de partis de bords opposés avant, 
pendant et après les élections 
 
 
 
 
 
 
-contestation du droit de propriété sur les 
terres ; remise en cause unilatérale des 
contrats de location des terres de culture ; 
expropriation des paysans qui n’ont pas la 
maîtrise foncière ;  code minier qui concède 
le droit de propriété sur le sous-sol à l’Etat ; 
des paysans sans terre  
 

- difficultés de règlement des 
conflits ; tendance à recourir de 
plus en plus aux tribunaux au 
détriment des autorités 
coutumières ; tueries et assassinats 
sont monnaie courante ; 
expropriation des paysans de leurs 
terres du fait de l’avancement du 
front d’exploitation du calcaire    
 
 
-de 1993 à 05, il y a eu des 
élections dont la contestation des 
résultats a donné lieu à des 
violences qui ont entraîné des 
pertes en vies humaines, des 
blessés  et d’ importants dégâts 
matériels 
 
 
-remarquable insécurité foncière ; 
difficultés de règlement des 
conflits ; tendance à recourir de 
plus en plus aux tribunaux au 
détriment des autorités 
coutumières ; expropriation des 
paysans de leurs terres du fait de 
l’avancement du front 
d’exploitation des phosphates  
 
 

- affrontements entre membres 
d’une même collectivité lignagère , 
entre des membres de différentes 
collectivités lignagères, voire entre 
populations de villages qui se 
disputent un droit ; 
existence de paysans sans terre 
 
 
 
 
-intolérance citoyenne ; démocratie 
sur fond de violence  
 
 
 
 
 
 
 
- affrontements entre membres 
d’une même collectivité lignagère , 
entre des membres de différentes 
collectivités lignagères, voire entre 
populations de villages qui se 
disputent un droit de propriété (cas 
des villages de Kéta Akoda et de 
Djankassé) ; 
existence de paysans sans terre 
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Annexe 2.6.b  : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/ Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lacs 

Vo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lacs 
 
 

 - dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 

- querelles partisanes ; exactions entre 
militants de partis de bords opposés avant, 
pendant et après les élections 
 
 
 
 
 
 
 
- conversion des terres de culture en terrains 
à bâtir dans le secteur sud-ouest de la 
préfecture ;  géomètres qui opèrent de façon 
unilatérale sans se référer au plan directeur 
local ;  menaces d’érosion côtière 
 
 
 
 
 
- querelles partisanes ; exactions entre 
militants de partis de bords opposés avant, 
pendant et après les élections 
 

-  de 1990 à 05 : hantise d’un 
changement politique, méfiance et 
crise de confiance entre les acteurs 
politiques ; violences politiques au 
lendemain des élections 
présidentielles surtout avec des 
pertes en vies humaines , des 
blessés et des dégâts matériels 
 
 
-un même terrain vendu et revendu 
aux enchères  à plusieurs 
acquéreurs ; recours aux tribunaux 
de même qu’aux autorités 
administratives au motif de 
règlement des litiges fonciers ; 
construction dans le no man’s land 
à la frontière Togo-Bénin  
 
 
-de 1990 à 05 : hantise d’un 
changement politique, méfiance et 
crise de confiance entre les acteurs 
politiques ; violences politiques au 
lendemain de différentes élections 
présidentielles avec des pertes en 
vies humaines , des blessés et des 
dégâts matériels ; déplacements 
forcés de populations vers le Bénin 
 
 

-incertitude d’un lendemain 
meilleur ; difficultés de relance de 
l’ économie ; accentuation de la 
paupérisation 
 
 
 
 
 
 
-insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-intolérance fraternelle entre des 
militants de bords opposés  
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Annexe 2.6.c : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Golfe 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Golfe  
 
 
 

-dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 

- croissance spatiale de la ville de Lomé ;  
inexistence de politique de logements 
sociaux ; obsession des citoyens à 
construire leurs propres maisons ;  
viabilisation volontaire de l’espace cultivé ; 
surenchère foncière ; double voire multiple 
vente de terrains 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- ouverture démocratique du Togo faisant 
suite au discours de la Baule   
 
 

-multiplication des fronts de 
périurbanisation ; lotissements 
anarchiques des terres de culture ;  
terrains à bâtir moins chers à la 
périphérie de la ville de Lomé ; 
recrudescence des conflits 
fonciers ; recours aux juridictions 
modernes au détriment des 
instances coutumières ; 
affrontements entre des 
collectivités qui se disputent le 
droit de propriété sur des terres (en 
mars 06, les affrontements qui ont 
eu lieu par exemple à Akato ont 
fait 1 mort et 3 blessés graves) 
 
 
- de 1990à 05, Lomé  tête de pont 
de tous les troubles socio-
politiques et post-électoraux ayant 
entraîné d’ importantes pertes en 
vies humaines, des blessés graves, 
des déplacements forcés des 
Togolais vers le Bénin et le Ghana; 
rupture de la coopération 
économique entre l’UE et le Togo 
 
 

-inexistence de terres de culture ; 
fin de pratiques agraires ;  
formation d’une conurbation avec 
Lomé et Tsévié ; vives tensions 
entre membres de collectivités 
lignagères 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- déstabilisation politique de la 
sous région ; tensions sociales 
exacerbées par les difficultés 
d’ insertion des exilés togolais dans 
leur pays; marasme socio- 
économique sans précédent ;  
disparités sociales criardes ; 
précarité de la vie et paupérisation 
des Togolais 
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Annexe 2.6.d: SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 

sociaux politiques 

Localisation/ Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Haho 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ogou 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Haho 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ogou 
 

- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
socio-politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 

- contestation du droit de propriété sur les 
terres 
 
 
 
 
 
-effervescence politique des années 90 en 
faveur d’une mobilisation autour de 
l’ opposition ; tensions vives entre militants 
de bord opposés  
 
 
 
 
 
- contestation du droit de propriété sur les 
terres ; surenchère foncière ; double vente 
de terrains par les collectivités en conflit 
 
 
 
 
 
-effervescence politique des années 90, 
exactions politiques entre militants de bord 
opposés; vives  
tensions 
 
 

- populations  de Haho qui 
revendiquent leurs  terres occupées 
par les populations de Ekpégnon 
Vakpo dans l’Amou ; 
affrontements à l’ arme blanche 
avec des pertes en vies humaines 
 
- troubles socio-politiques avec des 
pertes en vies humaines, des 
blessés et d’ importants dégâts 
matériels tout au long du processus 
démocratique surtout avant, 
pendant et après les élections ; 
déplacements forcés de 
populations 
 
- populations de Gléi  dans l’Ogou 
qui s’opposent à celles de Zavé 
dans l’  Amou; affrontements à 
l’arme blanche avec des pertes en 
vies humaines ; recours aux 
tribunaux pour régler des litiges 
fonciers 
 
- troubles socio-politiques avec des 
pertes en vies humaines, des 
blessés et d’ importants dégâts 
matériels tout au long du processus 
démocratique surtout avant, 
pendant et après les élections ; 
méfiance ; crise de confiance ; 
déplacements forcés de 
populations 

- insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
- incertitude d’un lendemain 
meilleur ; instabilité politique 
 
 
 
 
 
 
 
- insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
 
-malaise socio-politique 
préjudiciable à la cohésion sociale 
et à une mobilisation efficiente des 
forces productives 
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Annexe 2.6.e  : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Amou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est Mono 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Amou 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Est Mono 
 

- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
-politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
socio-politiques et 
postélectoraux 
 

- contestation du droit de propriété sur les 
terres ; main invisible des acteurs politiques  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-effervescence politique des années 90, 
exactions politiques entre militants de bord 
opposés; vives  
tensions 
 
 
 
 
 
- contestation de la validation du principe 
trentenaire sur les terres cédées par voie de 
prêt ou de don aux populations allochtones 
 
 
 
 
- démocratie mal comprise ; exactions inter 
ethniques 
 

-populations de Ekpégnon Vakpo 
dans l’Amou qui révendiquent 
leurs terres occupées par les 
populations de Haho ; populations 
de Zavé dans l’Amou qui 
s’opposent à celles de Gléi dans 
l’Ogou ; affrontement à l’arme 
blanche avec des pertes en vies 
humaines 
 
 
-accueil des personnes déplacées 
d’Atakpamé ; déplacements forcés 
des populations autochtones ; 
menaces permanentes qui pèsent 
sur les populations allochtones 
avant, pendant et après les 
élections 
 
 
-expropriation des paysans 
allochtones de leurs terres de 
culture à la faveur du processus de 
démocratisation 
 
 
 
-tensions vives entre populations 
autochtones et populations 
allochtones au début du processus 
de démocratisation 
 
 

- insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-incertitude d’un lendemain 
meilleur ; déficit en main d’œuvre 
agricole 
 
 
 
 
 
 
- insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
- cohésion sociale ébranlée 
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Annexe 2.6.g  : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Moyen 
Mono 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agou 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Moyen 
Mono 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agou 
 
 

- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
socio-politiques et 
postélectoraux 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 

-contestation du droit de propriété ; 
contestation du droit de disposer par les 
ayant droit des propriétaires terriens aux 
ayant droit des bénéficiaires de don de 
terre ; interdiction faite aux togolais 
d’exploiter leurs terres de culture en 
territoire béninois 
 
 
 
 
 
- démocratie mal comprise ; exactions inter 
personnelles  
 
 
 
- contestation du droit de propriété ; 
contestation des limites des terres entre les 
préfectures 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-démocratie mal comprise ; exactions 
exercées sur les personnes et liées à leur 
appartenance politique 
 

- fréquents affrontements armés 
dans les cantons de Tohoun et de 
Saligbé entre les contestataires du 
droit de propriété  et du droit de 
disposer (oreilles et bras coupés ) ; 
affrontements en 06 entre Béninois 
et Togolais :coupe de 1000 pieds 
de palmiers par les Béninois à 
Zassa et riposte des Togolais de 
par les coupes de tecks et 
d’eucalyptus en territoire béninois 
 
-rivalités politiques entre militants 
de bords opposés ; tensions vives 
avant, pendant et après les 
élections 
 
-difficultés de gestion des terres du 
domaine de la SONAPH cédées 
par arrêté de la Cour Suprême en 
date du 5 février 06 aux 
collectivités locales ; affrontements 
verbaux entre les populations 
d’Agou et de Kpélé-Akata, entre 
les populations d’Agou et celles de 
Haho puis entre les populations 
d’Agou et celles de Kloto pour fait 
de contestation de limites des 
terres 
 
-déplacements forcés de population 
 
 

- insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-intolérance politique 
 
 
 
 
- insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-intolérance interethnique 
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Annexe 2.6.h  : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

K loto 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Danyi 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
K loto 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 

- contestation du droit de propriété ;litiges 
fonciers entre les populations des villages 
frontaliers du Togo et du Ghana 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-effervescence politique des années 90 ; 
exactions entre les militants de bords 
opposés; règlement de compte ; contestation 
des résultats des élections 
 
 
 
- contestation du droit de propriété sur les 
terres ; tracé artificiel des frontières héritées 
de la colonisation 
 

- difficultés de gestion des terres 
du domaine de la SONAPH cédées 
par arrêté de la Cour Suprême en 
date du 5 février 06 aux 
collectivités locales à Adéta ; 
affrontements verbaux entre les 
populations de Kpélé-Akata 
et d’Agou puis entre les 
populations de Kloto  et celles 
d’Agou pour fait de contestation de 
limites des terres ; affrontements 
armés avec des pertes en vies 
humaines entre les populations des 
villages frontaliers du Togo et du 
Ghana 
 
- affrontements inter ethniques  
( cas de Bodjé) ; déplacements 
forcés de populations allochtones ; 
pertes en vies humaines, blessés et 
importants dégâts matériels avant, 
pendant et après les élections 
 
-populations de Danyi et d’Amou 
qui revendiquent entre elles des 
terres ; affrontements entre 
populations ;  fréquents conflits 
frontaliers entre populations 
situées de part et d’autre de la 
frontière au moins une fois /mois 
 

-insécurité foncière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-instabilité politique ; déficit de 
main d’œuvre agricole 
 
 
 
 
 
- insécurité foncière ; intolérance 
entre les populations frontalières  
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Annexe 2.6.i : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 

Préfectures ayant 
enregistré des conflits 

Types de 
catastrophes 

sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

 
 
 
 
 
 
 
Wawa 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Blitta 
 
 

Danyi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Wawa 
 

- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 
- dans l’ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 

- processus démocratique enclenché sur 
des incompréhensions ; contestation des 
résultats des élections 
 
 
 
-contestation du droit de propriété ; 
règlement de compte 
 
 
 
 
 
 
 
-intolérance ethnolinguistique ; démocratie 
mal comprise ; situation explosive de 1990 
à 1998 
 
 
 
- contestation du droit de disposer par les 
ayant droit des propriétaires terriens 
autochtones aux ayant droit des populations 
allochtones bénéficiaires de don de 
terre ;contestation des limites des terres 
entre le canton de Yala dans la sous 
préfecture d’Akébou et celui d’Assou Koko 
dans la préfecture de Blitta ; remise en 
cause,unilatérale des contrats de mise en 
valeur des cultures 

-affrontement entre les militants de 
bords opposés avec 22 blessés par 
exemple en 05 ;  déplacements 
forcés des populations 
allochtones ; méfiance et crise 
 de confiance 
 
-affrontements à l’arme blanche 
entre métayers et propriétaires 
terriens ( cas en 05 à kpobé avec 2 
pertes en vies humaines et des 
dégâts matériels) ; affrontements 
entre les populations de Wawa et 
celles d’Amou au sujet des 
revendications des terres 
 
-déplacements forcés de 
populations allochtones ; pillage 
systématique des biens ; pertes en 
vies humaines, blessés graves et 
dégâts matériels 
 
-latérite exploitée sur les terres 
occupées par les ayant droit des 
populations allochtones 
bénéficiaires de don de terre et 
vendue aux entreprises de 
construction de routes; 
affrontements jugulés à temps ; 
saisine de la justice  
 

- instabilité politique ; perte de 
main d’œuvre agricole 
 
 
 
 
 
- insécurité foncière ; intolérance 
entre les populations frontalières 
des préfectures en conflit 
 
 

 
 
 
- instabilité politique ; perte de 
main d’œuvre agricole ; baisse de 
la production cacaoyère et caféière 
 
 
 
- insécurité foncière ; 
affrontements larvés 
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Annexe 2.6.j: SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sotouboua 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Blitta 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sotouboua 
 
 

- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 

-démocratie mal comprise ;  actions 
suicidaires des populations à travers des 
exactions exercées entre les militants de 
bords opposés 
 
 
 
 
 
 
 
 
-contestation du droit de propriété entre 
individus, entre villages contestation des 
limites des terres entre les cantons 
d’Ayengré et d’Aouda d’une part et ceux 
d’Ayengré et de Fazao d’autre part ; 
usurpation du droit de propriété par des fils 
adoptifs 
 
 
 
 
 
 
- démocratie mal comprise  
 

-dégradation de la flore de par la 
destruction systématique des 
teckeraies au début des années 90; 
dégradation de la faune à travers 
l’ abattage systématique des 
éléphants par exemple au début des 
années 90; accueil  à Kpawa, 
Boronam-Kopé et Matchatom des 
personnes victimes de 
déplacements forcés de 
populations dans la région des 
plateaux 
 
-vive contestation exprimée par les 
populations de Fazao pour 
protester contre l’ installation des 
populations d’Ayengré le long de 
l’Anié ; vive contestation exprimée 
par les populations d’Aouda pour 
protester contre l’ installation des 
populations d’Ayengré le long de 
Louboua; saisine des autorités 
administratives par les fils 
légitimes des parents ayant adopté 
des enfants 
 
-tensions vives  entre militants de 
bords opposés; affrontements 
armés entre Kabyè et Cotocoli en 
1991-1992 ; chasse aux sorcières 
entre groupes ethnolinguistiques 
 ( Sotouboua, Yaloumbè et 
Ayengré ) 
 

- intolérance ethnolinguistique 
entre populations du sud et celles 
du Nord  
 
 
 
 
 
 
 
-insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- intolérance ethnolinguistique 
entre populations du sud et celles 
du Nord 
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Annexe 2.6.k : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Tchamba 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tchaoudjo 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bassar 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tchamba 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tchaoudjo 
 

- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
socio-politiques et 
postélectoraux 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 

-contestation du droit de propriété ; 
contestation des limites des terres 
 
 
 
 
 
 
 
 
-démocratie mal comprise ; règlement de 
compte suite aux vieilles querelles 
 
 
 
 
 
-contestation du droit de propriété sur les 
terres entre les collectivités lignagères et 
entre les populations de Tchaoudjo et  de 
Sotouboua puis entre les populations de 
Tchaoudjo et celles d’Assoli 
 
- démocratie mal comprise ; règlement de 
compte teinté de haine et de jalousie 
 
 
 
- contestation de limites de terres ; 
contestation du droit de propriété sur les 
terres 
 

-dans toutes les localités de la 
préfecture des conflits fonciers 
sont enregistrés ; entre les villages 
de Limamwa et de Tchariwa par 
exemple, des affrontements à 
l’ arme blanche ont eu lieu en 1996 
au motif de contestation du droit de 
propriété ; litiges fonciers pendants 
devant la Cour Suprême  
 
-le fétiche Kpatakpani détruit par 
des groupes d’ individus 
 
 
 
 
 
-tensions vives entre les 
populations 
 
 
 
 
-affrontements entre militants de 
bords opposés à Sokodé,   
 
 
-affrontements entre les quartiers, 
les villages et les cantons ( cas de 
Bassar et de kabou puis Bassar- 
Bandjéli) ; affrontements entre 
populations autochtones et 
populations allochtones 

- insécurité foncière ; 
affrontements larvés 
 
 
 
 
 
 
 
-délabrement du tissu social ; 
arrivée massive  des personnes 
déplacées du Sud du pays ; 
paupérisation des populations ; 
difficultés de remboursement des 
prêts octroyés aux personnes 
physique ou morales 
 
-insécurité foncière préjudiciable 
aux actions de développement 
social 
 
 
-instabilité politique 
 
 
 
 
- insécurité foncière  
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Annexe 2.6.l : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

 
 
 
 
 
 
Dankpen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assoli 
 
 

Bassar 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dankpen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Assoli 
 
 
 

- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
socio-politiques et 
postélectoraux 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture  
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
socio-politiques et 
postélectoraux 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
socio-politiques et 
postélectoraux 
 

-processus démocratique sur fond de 
tensions sociales ; exactions exercées entre 
les militants de bords opposés 
 
 
 
-aucun conflit du fait de la disponibilité des 
terres et à l’ érection des villages de souche 
clanique qui favorise une gestion 
consensuelle du foncier 
 
-Pas de survenue de conflits socio-
politiques et postélectoraux 
 
 
 
- contestation des limites des terres entre 
collectivités lignagères et entre populations 
des préfectures  
 
 
 
 
 
 
 
- démocratie sur fond de rejet de l’autre ; 
exactions inter personnelles  
 

-affrontements entre militants de 
bords opposés en 1992 par 
exemple à Bassar qui ont fait 4 
pertes en vies humaines et des 
blessés 
 
-aucun effet 
 
 
 
 
-aucun effet  
 
 
 
- litiges frontaliers entre la 
préfecture d’Assoli et la préfecture 
de la kozah ; contestation des 
limites des terres entre la 
préfecture d’Assoli et la préfecture 
de Tchaoudjo ; perte du bénéfice 
d’un projet de construction d’un 
hôpital en faveur des populations 
d’Agbandaoudé dans l’Assoli au 
profit de la Binah  
 
-chasse aux sorcières entre 
militants de bords opposés 
 
 
 
 
 

- intolérance ethnolinguistique  
 
 
 
 
-aucun risque 
 
 
 
 
-aucun risque 
 
 
 
- insécurité foncière ; retard de 
développement socio-économique 
endogène et autocentré 

 
 
 
 
 
 
- intolérance politique 
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Annexe 2.6.m: SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Kozah 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kozah 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Binah 
 
 
 
 
 
 
 

- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture : 
conséquences des 
conflits politiques et 
postélectoraux dans les 
régions d’accueil des 
ethnies originaires de la 
Kozah  
 
 
 
 
- dans l’ensemble de la 
préfecture : conflits 
fonciers  
 

-contestation des limites des terres ; 
contestation du droit de propriété sur les 
terres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- démocratie sur fond de rejet de l’autre ; 
affrontements inter ethniques;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-contestation du droit de propriété entre les 
familles et entre les collectivités ; 
contestation des limites des terres entre les 
villages et entre les cantons (Pagouda-
Boufalé ; Boufalé-Sola ; Kétao-Srika ; 
Kémérida-Srika,etc.) 
 
 

-revendications des terres qui 
opposent  les populations d’Assoli 
à celles de la préfecture de la 
Kozah ;  revendications des terres 
qui opposent les populations des 
cantons de Soumdina, Athangbadé 
et Tchitchao respectivement à 
celles de Lassa, Djamdé et 
Sarakawa et Pya ; des individus qui 
revendiquent entre eux un droit de 
propriété sur des terres ou terrains 
à bâtir 
 
 
- déplacements forcés de 
populations originaires de la 
Kozah  installées dans les zones de 
conflits; installations des 
populations déplacées dans les 
cantons de Djamdè et de 
Sarakawa ; effectifs pléthoriques 
des salles de classe dans les écoles 
d’accueil des enfants dont les 
parents se sont déplacés 
 
 
-affrontements verbaux ; saisine 
des autorités administratives 
préfectorales pour règlement ;en 
l’absence de conciliation entre les 
parties en conflit, les terres objet 
du litige sont déclarées d’utilité 
publique ; recours aux tribunaux 
 

-insécurité foncière 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dégradation de la faune et de la 
flore ; dépaysement des personnes 
déplacées et leur paupérisation;  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- insécurité foncière 

 



 
 

66

Annexe 2.6.n: SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Nature 
des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kéran 
 
 
 
 
 
 
 
 
Oti 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Binah 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Kéran 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
politiques et 
postélectoraux 
 
- dans l’ ensemble de 
la préfecture : conflits 
fonciers  
 
 
 
 
 

-démocratie mal comprise ; règlement de 
comptes  
 
 
 
 
 
 
 
 
- contestation des limites des terres 
 
 
 
- aucun 
 
 
 
 
-contestation du droit de propriété sur les 
terres de 
culture ; rareté de terres cultivables 
vacantes ; extension des terres de culture 
pour assurer  la culture du coton-graine ; 
 
 

-vives tensions sociale dans la région 
d’accueil ; menaces proférées aux 
populations allochtones avant et 
pendant les périodes électorales ; 
déplacements forcés de populations 
allochtones après les consultations 
électorales; 3 pertes en vies 
humaines enregistrées dans la région 
d’accueil 
 
- cas des Tamberma et Lamba à 
Tchitchira Ferme et Tchitchira 
maison 
 
-aucun 
 
 
 
 
-affrontements entre les membres des 
parties en conflit ; recours aux 
instances judiciaires ; difficulté de 
règlements des conflits qui restent 
pendants devant les tribunaux 
 
 
 

-intolérance inter ethnique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- insécurité foncière 
 
 
 
- aucun 
 
 
 
 
- insécurité foncière ; paupérisation 
des justiciables 
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Annexe 2.6.o : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Natu
re des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tandjouaré 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Oti 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tandjouaré 
 
 
 
 
 
 
 

- dans l’ensemble 
de la préfecture : 
conflits politiques 
et postélectoraux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble 
de la préfecture : 
conflits fonciers  
 
 
 
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble 
de la préfecture : 
conflits politiques 
et postélectoraux 
 
 
 
 

- démocratie mal comprise ; exactions 
entre les militants de bords opposés ; 
haine inter ethnique ; règlement de 
compte clanique; attitudes de 
provocations adoptées avant, pendant et 
après les élections 
 
 
 
 
 
 
 
- contestation du droit de propriété sur les 
terres ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-démocratie mal comprise ; exactions 
inter personnelles  
 
 
 
 
 
 

-affrontement entre Moba et 
Tchokossi à Barkoisi en 1991 avec 
des pertes en vies humaines, des cas 
de blessés et des dégâts matériels ; 
déplacements forcés de populations 
de Dapaong vers Mango ; le 24 avril 
05, à Mango 82 familles sont 
touchées par les actes de vandalisme 
qui ont fait 1 perte en vie humaine, 
18 blessés, 103 cases brûlées avec 
des récoltes 
 
 
- gestion au quotidien des conflits qui 
s’accentuent dès les premières 
pluies ; affrontements  par exemple 
entre les populations situées de par et 
d’autre de Bogou au sujet des 
revendications des terres ; des 
concessions incendiées par exemple à 
Lokpanou avec d’ importants dégâts 
matériels et l’emprisonnement des 
présumés auteurs d’ incendies 
 
-rivalités politiques entre militants de 
bords opposés ; tensions vives avant, 
pendant et après les élections 
 
 
 
 
 

-crise de confiance ; paupérisation 
des victimes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- insécurité foncière ; intolérance 
sociale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
-intolérance politique  
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Annexe 2.6.p : SYNTHESE NATIONALE DE LA SURVENUE  DES CAS DE CONFLITS SOCIO-POLITIQUES (SUITE ET FIN) 
Préfectures ayant 

enregistré des conflits 
Types de 

catastrophes 
sociaux politiques 

Localisation/Natu
re des conflits 

Facteurs favor isants éventuels Effets Aléas/Risques 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conflits socio-
politiques 

Tône 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
kpendjal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Tône 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
kpendjal 
 
 
 
 
 
 
 
 

- dans l’ensemble 
de la préfecture : 
conflits fonciers  
 
 
 
 
- dans l’ensemble 
de la préfecture : 
conflits socio-
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
 
 dans l’ensemble de 
la préfecture  
 
 
 
 
 
- dans l’ensemble 
de la préfecture : 
conflits socio-
politiques et 
postélectoraux 
 
 
 
 
 

- contestation du droit de propriété sur les 
terres ; complicité des autorités judiciaires 
dans l’aggravation des conflits du fait de 
leur méconnaissance des réalités du 
terrain 
 
 
-crise socio-politique ; règlement de 
compte 
 
 
 
 
 
 
 
-pas de cas de conflits fonciers du fait de 
la disponibilité des terres et de l’existence 
d’un comité de gestion des terres qui 
supervise les cas de donation ou de vente 
 
 
 
-pas de cas enregistrés 
 
 
 
 
 
 

-affrontements inter ethniques, inter 
claniques voire  entre des familles ;  
pertes en vies humaines, cas de 
blessés 
 
 
 
-affrontement entre Moba et 
Tchokossi à Barkoisi en 1991 avec 
des pertes en vies humaines, des cas 
de blessés et des dégâts matériels ; 
déplacements forcés de populations 
de Barkoissi vers Dapaong 
 
 
 
-aucun effet 
 
 
 
 
 
 
 
- aucun effet 

-insécurité foncière 
 
 
 
 
 
 
-crise de confiance ; méfiance inter 
ethnique  
 
 
 
 
 
 
 
- aucun risque 
 
 
 
 
 
 
 
-aucun risque 
 
 
 
 

 


